
T.G.I. PARIS 19 OCTOBRE 1976 
Äff. CIBA GEIGYc. PROCIDA 

Brevet n. 69.03.235 

P.I.B.D. 1977-192-111-209. 

G U I D E D E L E C T U R E 

• ACTIVITE INVENTIVE 
• SUFFISANCE DE DESCRIPTION 
• CONTREFAÇON 

: INVENTION D'UTILISATION 
: NON INDICATION D'EFFETS NOCIFS 
: UTILISATION : ASSOCIATION 



I - LES FAITS 

-13 février et 11 octobre 1967 

-20 février 1969 

-5 juillet 1971 

-19 juillet 1973 

-2 août 1973 

CIBA GEIGY dépose deux brevets suisses sur un procédé d'uti-
sation comme herbicides sélectifs d'urées substituées commer
cialisées sous le nom de «CHLORTOLURON». 

CIBA GEIGY dépose une demande de brevet français corres
pondante n.69.03.235 sous bénéfice de priorité unioniste. 

Le brevet français est délivré 

CIBA GEIGY concède une hcence d'exploitation du brevet fran
çais à CIBA GEIGY FRANCE. 

Le contrat est inscrit au R.N.B : 

PROCIDA offre et vend un «produit contenant comme composant 
essentiel la substance décrite dans la 6ème revendication du bre
vet en vue de son utilisation comme herbicide sélectif pour le 
blé» 

- 22 novembre 1973 CIBA GEIGY fait procéder à une saisie contrefaçon dans les 
locaux de PROCIDA 

- 3 décembre 1973 CIBA GEIGY assigne PROCIDA en contrefaçon avec intervention 
ultérieure de CIBA GEIGY FRANCE. 

-5 décembre 1975 L'avis documentaire est délivré. 

-19 octobre 1976 

PROCIDA réplique par voie de : - demande reconventionnelle 
en annulation de la 6ème revendication du brevet CIBA GEIGY 
pour défaut d'activité inventive et insuffisance de description, 

- défense au fond contestant 
la contrefaçon, 

- demande reconventionnelle en 
dommages-intérêts pour procédure abusive. 

T.G.I. PARIS : - rejette la demande en annulation de PROCIDA, 
- fait droit à la demande en contrefaçon de CIBA-

GEIGY. 

II - LE DROIT. 

A-LEPROBLEME 

*** 1er PROBLEME : ( ACTIVITE INVENTIVE DE L'INVENTION 
D'UTILISATION DU CHLORTOLURON) 

Il Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (PROCIDA) 

prétend que l'utilisation du chlortoluron comme herbicide sélectif était, au jour du dépôt, évidente 
au regard de l'état de la technique (brevets DUPONT de NEMOURS, PECHINEY-PROGIL,BASF...) 



b) Le défendeur en annulation (CIBA GEIGY) 

prétend que l'utilisation du chlortoluron comme herbicide sélectif n'était pas, au jour du dépôt, évi
dente au regard de l'état de la technique. 

2 / Enoncé du problème 

L'utilisation du chlortoluron comme herbicide sélectif était-elle évidente au jour du dépôt ? 

B-LA SOLUTION 

Ij Enoncé de la solution 

«Il résulte de ces différents documents que, lors du dépôt du brevet 
CIBA GEIGY n. 69.03.255, il ressortait seulement de l'état de la tech
nique que, d'une part, les urées substituées, dont le chlortoluron, 
pouvaient être utilisées comme herbicides totaux et, d'autre part, 
que certaines de ces urées étaient indiquées comme herbicides sélec
tifs à l'égard des céréales et, notamment, du blé cependant que d'au
tres, nocives pour les céréales, étaient des herbicides sélectifs à l'é
gard d'autres cultures ; qu'en outre, il n'apparaissait pas que les pre
mières avaient une structure moléculaire plus proche du chlortoluron 
que les secondes ; 

Attendu qu'il s'ensuit que, devant les enseignements, un chercheur ne 
pouvait procéder par simple analogie pour choisir le chlortoluron par 
mi le grand nombre d'urées substituées connues afin de déterminer 
par l'expérimentation qu 'il était sélectif pour le blé ; 

Attendu, en outre, que non seulement le chlortoluron n'était pas in
diqué dans l'état de la technique comme sélectif pour les céréales 
mais encore que le brevet SANDOZ n. 1.457.888 enseignait qu'il 
n'avait pas ce caractère, affirmation précise et non simple hypothè
se dont le caractère erroné ne pouvait résulter à l'époque des indi
cations générales du brevet DUPONT DE NEMOURS n. 2.665.445, 
et de l'addition n. 64.118, non plus que des inexactitudes relatives au 
monuron et au diuron ; 

Attendu que, dans ces conditions, la société PROCIDA ne peut sou
tenir que l'utilisation du chlortoluron comme herbicide sélectif pour 
les cultures de blé découlait de manière évidente de l'état de la tech
nique ; 

Attendu qu'au contraire CIBA GEIGY peut faire état de ce que, pour 
réaliser son invention, elle a dû surmonter des difficultés qui sont dé
montrées par le temps qui s'est écoulé entre la découverte du chlorto
luron en 1953 et la révélation de son application dans les cultures de 
blé en 1968 alors que plusieurs grandes sociétés concurrentes recher
chaient un tel herbicide et aussi par le fait qu'il fallait vaincre le pré
jugé introduit par le brevet SANDOZ, de telle sorte que sa découver
te était inprévisible eu égard à l'état de la technique» 



2 / Commentaire de la solution 

Nous nous trouvons en présence de la décision la plus riche rendue par nos tribunaux en matière d'ac
tivité inventive depuis la réforme de 1968. 

.-. La décision rappelle, en premier, que l'exigence d'activité inventive doit être appréciée au jour du 
dépôt (et point de la conception de l'invention), la situation étant, ici, informée par le jeu de la priorité 
unioniste. 

.-. La décision apporte, surtout, au niveau des critères d'activité inventive. Il faut, cependant, pour en 
tirer tout le profit distinguer les deux niveaux du choix et de la mise en oeuvre des critères de non évidence. 

- L'apport du jugement dans le choix des critères d'activité inventive est du plus haut intérêt : 

. critère de l'effort inventif autre que le simple raisonnement par analogie, 

. critère du préjugé vaincu, 

. critère de l'imprévisibilité du résultat, 

. critère du délai séparant la connaissance du produit de celle de son application comme herbicide 
sélectif. 

- L'apport du jugement dans la mise en oeuvre de pareils critères est et sera discuté à raison, préci
sément, de la part d'appréciation personnelle que comporte l'application de la nouvelle condition de bre
vetabilité. 

** 2ème PROBLEME : (SUFFISANCE DE DESCRIPTION) 

A-LEPROBLEME 

1 / Prétentions des£arties 

a) Le demandeur en annulation (PROCIDA) 

prétend que la non indication de l'effet nocif de l'utilisation brevetée dans certaines circonstances 
vaut insuffisance de la description. 

b) Le défendeur en annulation (CIBA GEIGY) 

prétend que la non indication de l'effet nocif de l'utilisation brevetée dans certaines circonstances 
ne vaut pas insuffisance de la description. 

2/ ^nonc£du problème 

La non indication de l'effet nocif de l'utilisation brevetée dans certaines circonstances vaut-elle in
suffisance de la description ? 



в-LA SOLUTION 

Il Enoncé de h. solution 

«La description du brevet doit être appréciée à l'époque où celuici a 
été déposé. Or, il résulte des documents mis aux débats par CIBA 
GEIGY qu'en 1968, les variétés BRENNUS et Haris HANSTMANN 
n'étaient pas cultivées en France et que sur 92 ООО hectares de blé, 
où étaient utilisées 89 variétés, il n 'existait que 770 hectares de Ré

mous, 352 de Bicrey, 355 de Floress et seulement 3 deHeima et 2 112 
d'Elysée ; attendu qu'il аррагай ainsi que la description du brevet 
permettait à l'homme de métier de l'exécuter sur b quasitotalité 
des variétés de blé alors cultivés en France : que s'il est apparu, en

suite, que le chlortoluron était nocif pour quelques variétés de cet

te céréale, en raison de leur fragilité, il s'agit non d'une insuffisance 
de description, mais d'une imperfection dans le résultat qui ne peut 
être cause de nullité» 

21 Commentaire de^ la solution 

Le raisonnement est, à première vue, correct car il faut opérer la distinction entre les exigences po

sées par le Droit des brevets de celles posées par les réglementations de mise sur le marché, particulière

ment nette dans le secteur voisin des inventions thérapeutiques. 

La question se pose, toutefois, de savoir si l'homme de métier utilisant le chlortoluron comme her

bicide sélectif n'était pas conduit à faire des recherches supplémentaires pour connaître les possibilités 
d'utilisation du produit comme herbicide sélectif face à telle ou telle variété de blé car il n'y a plus her

bicide sélectif lorsque la plante que l'on souhaite protéger meurt du traitement ; Lapalisse n'aurait pas mieux 
dit. Dans l'affirmative, se pose bien sûr un problème de suffisance de description que le jugement ne traite 
pas. 

* Sème PROBLEME : (CONTREFAÇON PAR EMPLOI DE f.A SUBS

TANCE BREVETEE EN ASSOCIATION AVEC 
D'AUTRES COMPOSES) 

ALEPROBLEME 

11 P[étentiqns^es pjrtiei 

a) Le demandeur en contrefaçon (CIBA GEIGY) 

prétend que l'emploi d'une substance connue (chlortoluron) selon son utilisation brevetée (herbicide 
sélectif) constitue un acte de contrefaçon même s'il intervient en association avec d'autres composés. 



b) Le défendeur en contrefaçon (PROCIDA) 

prétend que l'emploi d'une substance connue (chlortoluron) selon son utilisation brevetée (herbicide 
sélectif) ne constitue pas un acte de contrefaçon dès lors qu'il intervient en association avec d'autres compo
sés. 

2 / Enoncé du problème 

L'emploi d'une substance connue selon son utilisation brevetée en association avec d'autres compo
sés constitue-t-il un acte de contrefaçon ? 

B-LA SOLUTION 

Ij Enoncé deja solution 

«Attendu qu'il n'est pas contesté que, dans ce composé, chacun des 
deux composants exerce son activité propre puisque la brochure PRO
CIDA saisie indique que le chlortoluron agit sur les graminées et les 
adventices et que le mécocrop renforce l'action sur les dicotylédones ; 
qu'en conséquence, la société PROCIDA en fabriquant et vendant 
du PRINTAN 22 L contenant du chlortoluron comme herbicide sé
lectif à l'égard du blé a contrefait le brevet» 

2 / Commentaire de la solution 

Une fois tranché le problème de fait du mode d'intervention en simple juxtaposition des composants 
du produit commercialisé par le suspect de contrefaçon, la solution s'imposait. 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

19 Octobre 1976 

ENTRE : La Société de droit suisse dite CIBA GEIGY, S.A., siège 141, Klybochetrasse, 
BALE (Suisse) 
La Société de droit français S.A. CIBA GEIGY, 2-4, rue Lionel Terray, RUEIL-
MALMAISON, 

ET : La Société anonyme PROCIDA, siège MARSEILLE Saint-Marcel, (B, du R. ) , Route de 
Noisy, ROMAINVILLE (Seine Saint-Denis). 

LE T R I B U N A L , siégeant au audience publique ; 

Après que la cause eut été débattue en audience publique le 21 septembre 
1970 devant Messieurs BARDOUILLET, Vice-Président, ROBIQUET, Premier Juge et Mademoiselle 
ROSNEL, Juge, assistés de CAYREL, Secrétaire-Greffier, et qu'il en eût été délibéré par 
les magistrats ayant assisté aux débats ; 

A rendu en PREMIER RESSORT le jugement contradictoire ci-après ; 
La Société de droit suisse CIBA GEIGY est propriétaire du brevet français 

n° 63.03.235, demandé le 12 février 1969, avec revendication de priorité de deux brevets 
suisses des 13 février et 11 juillet 1968, délivré le 5 juillet 1971, et intitulé "procédé 
d'utilisation d'urées comme herbicides sélectifs" ; 

La Société suisse CIBA GEIGY a concédé licence d'exploitation de ce brevet 
à la Société française CIBA GEIGY, par acte du 19 juillet 1973, inscrit le 2 août 1973, 
sous le n° 63.373, au Registre National des Brevets ; 

En vertu d'une ordonnance rendue sur requête par le Président de ce Tribur-
nal, le 16 novembre 1973, la Société suisse CIBA GEIGY a fait effectuer saisie-contrefaçon 
le 22 novembre 1973, dans les locaux de la Société PROCIDA, 5, rue Bollini, à Puteaux ; 

Puis, les 3 et 4 décembre 1973, la Société de droit suisse CIBA GEIGY S.A. 
a assigné la Société anonyme PROCIDA en contrefaçon par ses offres et ventes d'un produit 
contenant comme composant essentiel la substance décrite à la 6ème revendication du bre
vet en vue de son utilisation comme herbicide sélectif pour le blé ; aux fins de confisca
tion des produits contrefaisants et des documents commerciaux correspondants, d'interdic
tion d'introduction en France, détention, offre et vente de ces produits, sous astreinte 
non commipatoire de 100 F par kg de produit, condamnation de la Société PROCIDA à lui 
payer une indemnité fixée suivant expertise et par provision la somme de 300.000 F, enfin 
insert:ion du jugement à intervenir dans 10 publications de son choix, aux frais de la dé-
feriideresse, le tout avec exécution provisoire ; 

L'avis documentaire concernant le brevet a été délivré sous le n° 177.854 
le 5 décembre 1975 ; 

par acte du Palais du 14 janvier 1976, la Société française CIBA GEIGY 
est intervenue pour demander réparation du préjudice qui lui a été causé en tant que li
cenciée par la contrefaçon, aux fins d'expertise pour déterminer ce préjudice, paiement 
d'une provision de 200.000 F par la Société PROCIDA et insertion du jugement à intervenir 
dans 10 publications de son choix, aux frais de la défenderesse, le tout avec exécution 
provisoire ; 

Le 13 mars 1976, la Société PROCIDA a conclu au rejet de ces demandes, à 
la nullité du brevet en sa Sème revendication pour absence d'activité inventive et pour 
insuffisance de description et subsidiairement à l'absence de contrefaçon ; que peçon-
ventionnellement, elle a demandé la condamnation des sociétés suisse et françaige CIBA 
GEIGY à lui payer solidairement pour procédure abusive une indemnité provisionnelle de 
300.000 F sur son préjudice à fixer par expertise ; 



Le 6 juillet 1976, les Sociétés CIBA GEIGY ont conclu au rejet de ces 
•demandes et à l'adjudication du bénéfice de leurs assignations et conclusions ; 
I Le 14 septembre 1976, la Société PROCIDA a conclu, de son côté, à l'adju-
idication du bénéfice de ses précédentes écritures ; 
i 
I 

SUR L'INTERVENTION DE JA SOCIETE FRANÇAISE CIBA GEIGY : 
Attendu qu'il n'est pas contesté que la Société française CIBA: GEIGY, en 

tant que licenciée pour l'exploitation du brevet n° 69.03.235, est recevable à intervenir 
dans l'action en contrefaçon engagée par le titulaire de ce brevet-, la Société suisse 
ICIBA GEIGY contre la Société PROCIDA ; 

' SUR L'ACTIVITE INVENTIVE : 
Attendu que, par la 6ème revendication de son brevet n° 63.03.235, CIBA 

GEIGY revendique un procédé d'utilisation comme herbicide sélectif dans les cultures de 
iblé et pour la destruction des mauvaises herbes d'un composant dont la formule correspond 
'à 1,1 diméthyl~3 (3 chloro- 4 méthyl i phénil) - urée ; que ce composant qui appartient 
là la famille des urées substituées est commercialisé sous le nom de CHLORTOTURON 
I 

I Attendu que la Société PROCIDA soutient que cette, utilisation du chlor-
Itoturon comme herbicide sélectif pour les cultures de blé, découle de manière évidente 
de l'état de la technique tel qu'il existait lors de la demande de brevet ; qu'en effet, 
le brevet américain DUPONT DE NEMOURS n° 2.653.445 du 14 février 1952, qui révélait la 
structure moléculaire du chlortoluron et le citait dans la famille des urées substituées, 
prévoyait leur application, notamment pour le désherbage sélectif an.agriculture j que-
j le certificat d'addition n° 64.618 du 6 juin 1952 au brevet français DUPONT DE NEMOURS 
\n° 1.032.629, prévoyait le mélange d'urées substituées dont le chlortoluron et d'un pro-
Iduit herbicide hormonal dans la lutte contre les mauvaises herbes dans les cultures ali~ 
jmentaires ; que le brevet français PECHINEY-PROGIL n° 1.385.622 du 6 décembre 1963, pré-' 
I voyait l'utilisation du néburon, autre urée substituée très proche du chlortoluron, comme 
I herbicide sélectif de lutte contre les mauvaises herbes dans les champs de céréale et 
[qu'il en.est de même pour d'autres urées substituées très proches du chlortoluron dans le 
jbrevet français B.A.S.F. n° 1,481,391 du 26 mai 1966, et la publication américaine OREGON 
iWEEû CONTROL HANDBOOK, parue en mars 1966 ; 

Attendu que la Société PROCIDA en déduit que ces documents enseignaient 
à l'homme de métier, d'une part les propriétés herbicides des urées substituées dont fai-
|sait partie le chlortoluron et d'autre part, les propriétés herbicides sélectives en 
agriculture de ces produits ; qu'il était ainsi à la portée de cet homme de métier d'es
sayer telle ou telle de ces urées pour déterminer leur caractère sélectif ou non à l'égard 
de telle ou telle culture, opération relevant de la simple mise en oeuvre de ses connais
sances .ordinaires de technicien et non d'une activité inventive au sens des articles 6 
jet 9 de la loi du 2 janvier 1968 ; 
j Attendu que les Sociétés CIBA-GEIGY répondent que la prétention de PROCIDA 
[présente deux aspects se fondant l'un sur des documents citant le chlortoturon et l'autre 
|sur des documents concernant d'autres urées substituées, or que sur le premier aspect, le 
jbrevet américain n° 2.655.445 et l'addition n" 64.618 ne prévolent pas l'emploi du chlor-
Itoturon comme herbicide sélectif pour le blé et qu'un brevet français SANDOZ,- n° 1.497.868 
'du 26 octobre 1966 considérait encore ce produit comme un herbicide total et que sur le 
jsecond aspect, il n'est pas possible de déduire les propriétés biologiques spécifiques 
jd'une substance chimique de celles connues d'une substance voisine mais ayant une struc-
jture moléculaire différente ; que les recherches qui avaient été faites sur des urées 
jsubstituées de structure différente de celle du chlortoluron montraient tout au plus le 
Caractère imprévisible des propriétés spécifiques de ces divers composés appartenant à 
la même famille et ne permettaient pas d'entrevoir le caractère sélectif pour le blé du 
chloroluron, propriété qu'on ne retrouve pas dans ses isomères ; 



Attendu que le chlortoluron ayant été isolé comme substance chimique 
herbicide par DUPONT DE NEMOURS en 1953, CIBA GEIGY ne peut revendiquer que son utili
sation comme herbicide sélectif pour le blé ; qu'il s'agit donc d'une revendication 
d'application ; 

Mais attendu que la loi du 2 janvier 1968 prévoit, dans son article 6, 
que peut être brevetée une application de moyen si elle a un caractère industriel, et 
nouvelle et implique une activité inventive ; 

Or attendu qu'en l'espèce, caractère industriel et nouveauté n'étant 
pas contestés, il y a lieu seulement de rechercher si l'application revendiquée impli
que une activité inventive, c'estàdire si, aux termes de l'article 9 de ladite loi, 
elle ne découle pas de manière indirecte de l'état de la technique 

Attendu que le brevet DUPONT DE NEMOURS № 2.665.445, délivré le 13 oc
tobre 1953, a pour objet une méthode et des compositions pour détruire les mauvaises 
herbes ou empêcher leur croissance ; que comme herbicides, sont citées 36 urées dont le 
chlortoluron, avec leurs structures moléculaires ; 

Attendu qu'il est indiqué que ce sont des agents herbicides spécialement 
pui^çants ^vec pouvoir persistant que les rend parfaitement adaptés à l'emploi dans les 
passages de voie ferrée, fosses de drainage, passages de lignes électriques ou autres 
qui requièrent une destruction totale des plantes pendant de longues périodes ; qu'il 
n'est pag contesté que ce passage, ainsi qu'un précédent visant l'utilisation dans le 
fond des lacs et étangs, concerne l'emploi de ces urées substituées comme herbicides 
totaî x̂ sur les surfaces non cultivées ; 

Mais attendu que la Société PROCIDA soutient que le brevet enseigne, 
en outre, leur utilisation comme herbicides sélectifs pouvant être employés dans les 
cultures agricoles sans nuire à ces dernières ; qu'en effet, après avoir mentionné que 
les prpduits pouvaient être répandus par gicleurs ou analogues, il déclare que dans 
une autre méthode d'application de la surveillance des mauvaises herbes, les urées sont 
incorporées aux engrais pour donner des compositions herbicides sous forme de poudres 
ou de grains qui peuvent servir "in the cultivation of agricultural crops", termes que 
PROCIDA traduit par "dans les cultures agricoles" et CIBA GEIGY par "dans la préparation 
des cultures agricoles" ; 

Attendu que la Société PROCIDA, selon laquelle le mot "crop" évoque pour 
le lecteur américain ou anglais notamment des récoltes de céréales, en déduit que les 
urées substituées dont le chlortoturon, peuvent être employées comme désherbant sélec
tif à l'égard de ces cultures puisqu'elles sont utilisées dans des champs qui vont re
cevoir ces récoltes ; qu'elle ajoute que le brevet donne encore un exemple de leur pro
priété d'herbicide sélectif, car son exemple 18 prévoit l'emploi du monuron, autre 
urée substituée, dans les champs plantés de graines de coton, pour empêcher la pousse 
des mauvaises herbes ; 

Attendu que les Sociétés CIBA GEIGY répondent que la passage litigieux 
concerne seulement le procédé de culture extensive des grandes plaines américaines ou 
canadiennes dans lesquelles le sol est laissé en jachère une année sur deux, procédé 
cité notamment par le département américain de l'agriculture, lorsque l'ensemencement 
est séparé de l'application de l'herbicide pour une durée d'au moins un an ; qu'ainsi, 
l'herbicide mélangé à l'engrais la première année pour la préparation du sol afin d'em
pêcher la pousse des mauvaises herbes ou de les détruire, a cessé son effet herbicide 
la seconde année lors de l'ensemencement des cultures, qu'il ne peut donc en résulter 
la preyve que ces urées substituées constitueraient des herbicides sélectifs à l'égard 
de ces cultures ; que par ailleurs, si le MONURON est bien cité comme désherbant sélec
tif pour le. coton, ce dernier est un décotylédone et non un monocotylédone, comme le 



blé et qu'il résulte du brevet PECHINEY-PROGIL n° 1.385.622 du 6 décembre 19 63, que le 
Monuron n'est pas sélectif pour les céréales ; 

Attendu qu'il apparaît, dans ces conditions, que le passage concernant 
le mélange d'urées substituées et d'engrais pour donner des herbicides pouvant servir 
dans les cultures agricoles ou la préparation des cultures agricoles est insuffisant 
pour établir que ces urées et notamment le chlortoluron, ait un pouvoir sélectif à 
l'égard de ces cultures, particulièrement de céréales et plus spécialement de blé, alors 
surtout que, dans ses revendications, ce brevet ne fait pas état d'un tel pouvoir sélec
tif dont la révélation aurait cependant été très importante ; qu'un tel caractère de sé
lectivité n'est donné ensuite que pour le monuron à l'égard du coton et qu'il serait 
étonnant que DUPONT DE NEMOURS ne l'ait pas cité pour d'autres urées substituées et vis 
à vis d'autres cultures, s'il l'avait connu ; qu'ainsi, en ce qui concerne le chlorto
luron, le brevet se contente de dire qu'il tue ces deux mauvaises herbes que sont le 
chiendent et le sorghum ; 

Attendu qu'en conséquence, il est seulement établi avec certitude que 
le brevet DUPONT DE NEMOURS n° 2.665.445, enseignait d'une part que les urées substi
tuées dont le chlortoluron, pouvaient être employées comme herbicides totaux et d'autre 
part, que l'un de ces produits, le monuron, pouvait être, en outre, utilisé comme her
bicide sélectif à l'égard du coton ; 

Attendu que l'addition n'̂  64.618 au brevet DUPONT DE NEMOURS ,n° 1.032. 
629, délivré le 29 juin 1955, et intitulé "nouvelles compositions herbicides", a pour 
objet des mélanges d'urées substituées avec des herbicides de type hormonal ou par con
tact, pour donner un effet de synergie, c'est-à-dire par activation mutuelle, un résul
tat global supérieur à l'addition des propriétés ; que parmi les exemples de mélange, 
est cité celui du chlortoluron avec des herbicides de type normal ; 

Attendu qu'il est indiqué que si l'on doit utiliser des ingrédients à 
activité élevé pour le contrôle des infestations des mauvaises herbes dans les récoltes 
alimentaires, on dilue les compositions contenant les ingrédients actifs afin d'obtenir 
une concentration relativement faible alors que si l'on utilise pour la stérilisation 
du sol par exemple dans le traitement des lignes de transmission d'énergie ou des li
gnes de chemins de fer, on peut employer une concentration élevée ; 

Attendu que la Société PROCIDA soutient qu'il en résulte que les urées 
substituées, dont le chlortoluron mélangées avec des désherbants de type hormonal, ou 
par contact peuvent être utilisés comme herbicides sélectifs dans les récoltes alimen
taires ; qu'il doit en être notamment ainsi pour les céréales et particulièrement le 
blé puisque leur désherbage constitue le domaine d'application le plus considérable des 
herbicides hormonaux ou de contact ; . , , 

Attendu que les Sociétés CIBA GEIGY répondent qu'il ne peut en être dé
duit que les urées substituées et notamment le chlortoluron étaient des herbicides sé
lectifs à l'égard des cultures alimentaires et particulièrement de céréales et plus spé 
cialement du blé ; qu'en effet, il était possible d'appliquer un herbicide total dans 
certaines cultures telles que les vignes,les vergers ou les asperges pour tuer les mau
vaises herbes entre les rangées en évitant par une forte concentration d'atteindre éga
lement les cultures, application que prévoyait déjà DUPONT DE NEMOURS, dans son brevet 
n° 2.665.445 du 13 octobre 1953 ; qu'en outre, le fait de mélanger à des herbicides de 
type hormonal ou de contact^^désherbants sélectifs pour les céréales, des urées substi
tuées, n'implique pas que/Sernières soient également des herbicides sélectifs ; que 
d'aileurs, le monuron, le diuron et le fénuron, urées substituées dont l'addition prér 
conise de préférence l'usage dans les mélanges ne sont pas sélectifs pour les céréales, 
ainsi qu'il résulte du brevet PECHINEY-PROGIL n° 1.385.622 ; 



Attendu que. dans ces conditions, il subsiste pour le moins un doute 
sur le fait de savoir si l'additon n° 64.618 enseignant que les urées substituées dont 
le chlortoluron, étaient des herbicides sélectifs à l'égard des cultures, et notamment 
de céréales ; 

Attendu en tout cas que lors du dépôt du brevet CIBA GEIGY n° 69.03.235 
en 1969, les chercheurs et techniciens ne pouvaient déduire de l'addition n°64.618, com
me du brevet DUPONT DE NEMOURS n" 2.665.445, que les urées substituées dont le chlorto
luron étaient des désherbants sélectifs à l'égard de toutes les cultures parmi lesquel
les celles de céréales, alors qu'il s'était révélé depuis, comme il sera indiqué par 
la suite, que telle ou telle de ces urées étaient sélectives à l'égard de certaines 
cultures mais nocives pour les autres et que les brevets PECHINEY PROGIL en 1964 et 
SANDOZ en 19 67, considéraient comme des inventions imprévues et inattendues celles 
d'urées substituées sélectives pour les céréales ; 

Attendu que le brevet PECHINEY PROGIL n° 1,385,622, délivré le 7 décem
bre 19 64, et qui concerne l'application de certaines urées substituées au désherbage 
des céréales, indique que son invention est basée sur la constation "imprévue" que si 
le fénuron , le monuron et le diuron, urées substituées déjà connues et commercialisées 
comme herbicides totaux, ne sont pas sélectifs pour les céréales aux doses nécessaires 
pour détruire les mauvaises herbes,, une autre urée substituée (qui sera commercialisée 
sous le ПОШ de néburon), possède la "reraarquable" propriété d'être parfaitement sélec
tive sur les céréales tant en traitement de pré que de postémergence ; que sont mention
nés des essais effectués à ce sujet sur plusieurs variétés de blé et d'orge ; 

Attendu que le brevet BADISCHE ANILIN UND SODA FABRIK (B.A.S.F.), déli
vré le 10 avril 1967, sous le n° 1.481.391, décrit une autre urée substituée comme her
bicide sélectif à l'égard du blé, de l'orge et du mats ; 

Attendu que l'ouvrage "OREGON WEED CONTROL HÂND BOOK, édité en mars 
1966, indique qu'une autre urée substituée, le diuron, est utilisée comme herbicide sé
lectif à l'égard du blé d'hiver dans l'Ouest Orégon ; 

Attendu que la Société PROCIDA fait état de ce que les urées substituées 
ainsi citées comme herbicides sélectifs à l'égard du blé ont une structure moléculaire 
proche de celle du chlortoluron, dont elles diffèrent seulement : 

l'V Le néburon par la présence sur le cycle benzenique d'un atome de chlore au lieu 
d'un groupe méthyle et sur l'azote d'un groupe butyle au lieu d'un groupe méthyle ; 

2"/ L'urée substituée décrite au brevet B.A.S.F, par la présence sur l'azote d'un grou
pe méthoxyméthyle au lieu d'un groupe méthyle ; 

Y'I Le diuron par la présence sur le cycle benzenique d'un atome de chlore à la place 
du groupe méthyle ; 

Attendu que la Société PROCIDA allègue que d'autres urées substituées, 
désherbants sélectifs pour le blé étaient encore indiquées par le brevet anglais CIBA, 
n° 916.569, de 19 63, le brevet français SANDOZ n° 1,497,8 68, délivré le 4 septembre 19 67 
et le PESTICIDE MANUEL édité en 19 68 par Hubert MARTIN ; 

Mais attendu que les Sociétés CIBA GEIGY répondent que si la publication 
OREGON WEED CONTROL, tant dans son édition de 1966, que dans des éditions antérieures 
de 1959 et 19 62, déclarait que le diuron était un herbicide sélectif à l'égard du blé 
d'hiver dans 1'Orégon, les essais publiés en Europe, et en particulier en France en 
19611962 et 1963 ont ro_ontré que le diuron y était nocif pour le blé, indication repri
se par le brevet PECHINEY PROGIL n'' 1.385. 622 ; qu'actuellement, cette urée substituée 
ne figure pas comme désherbant sélectif pour cette céréale dans l'index des produits 
phytosanitaires édité par l'Association de Coordination Technique Agricole et dans les 
listes des produits autorisés en GrandeBretagne, Danemark, Suède et Allemagne Fédérale, 
cependant que parmi les herbicides cités par PESTICIDE MANUEL, seuls le néburon et le 



métaxuron sont commercialisés en France comme sélectifs à l'égard du blé ; 

Attendu qu'elles font encore observer que si on comparait les structu
res moléculaires 5 il apparaissait que la structure du chlortoluron était plus proche de 
celles du fénuron, du monuron et du diuron, qui n'étaient pas sélectifs pour le blé que 
de celle du néburon qui avait cette qualité ; qu'il est même résulté de l'affidavit pour 
la délivrance du brevet américain CIBA GEIGY n° 3.897.242, qu'un isomère du chlortoluron 
tuait le blé ; 

Attendu qu'elles font enfin état de ce que le brevet français SANDOZ, 
n° 1.497.868, délivré le 4 septembre 1967, considérait que la découverte des effets her
bicides sélectifs du métaxuron pour la culture des céréales, était d'autant plus inat
tendue que le chlortoluron ne présentait pas les mêmes effets et se comportait à ce point 
de vue comme les herbicides non sélectifs qu'étaient le fénuron, le diuron et le monuron ; 

Attendu qu'il résulte de ces différents documents que, lors du dépôt du 
brevet CIBA GEIGY n° 69,03.235, il ressortait seulement de l'état de la technique, que, 
d'une part, les urées substituées, dont le chlortoluron, pouvaient être utilisées comme 
herbicides totaux et d'autre part que certaines de ces urées étaient indiquées comme 
herbicides sélectifs à l'égard des céréales, et notamment du blé, cependant que d'autres, 
nocives pour les céréales, étaient des herbicides sélectifs à l'égard d'autres cultures ; 
qu'en outre, il n'apparaissait pas que les premières avaient une structure moléculaire 
plus proche du chlortoluron que les secondes ; 

Attendu qu'il s'ensuit que, devant les enseignements, un chercheur ne 
pouvait procéder par simple analogie pour choisir le chlortoluron parmi le grand nombre 
d'urées substituées connues afin de déterminer par l'expérimentation qu'il était sélec
tif pour le blé ; 

Attendu, en outre, que non seulement le chlortoluron n'était pas indiqué 
dans l'état de la technique comme sélectif pour les céréales, mais encore que le brevet 
SANDOZ n° 1.497.868 enseignait qu'il n'avait pas de caractère, affirmation précise et 
non simple hypothèse dont le caractère erroné ne pouvait résulter à l'époque des indica
tions générales du brevet DUPONT DE NEMOURS n° 2,665.445, et de l'addition n° 64.118, 
non plus que des inexactitudes relatives au monuron et au diuron ; 

Attendu que, dans ces conditions, la Société PROCIDA ne peut soutenir 
que l'utilisation du chlortoluron comme herbicide sélectif pour les cultures de blé 
découlent de manière évidente de l'état de la technique ; 

Attendu qu'au contraire. CIBA GEIGY peut faire état de ce que pour réa
liser son invention,elle a dûsurmonter des difficultés qui sont démontrées par le 
temps qui s'est écoulé entre la découverte du chlortoluron en 1953 et la révélation de 
s_on application dans les cultures__de__blé en 1968, alors que plusieurs grandes sociétés 
concurrentes recherchaient un tel herbicide et aussi par le fait qu'il fallait vaincre 
le préjugé introduit par la brevet SANDOZ, de telle sorte que sa découverte était im
prévisible eu égard à l'jtat de la technique ; 

Attendu qu'il s'ensuit que la Société PROCIDA doit être déboutée de sa 
damande en nullité du brevet CIBA GEIGY, en ses revendications pour absence d'activité 
inventive : 



SUR LA DESCRIPTION 

Attendu que la Société PROCIDA allègue que le brevet CIBA GEIGY n° 69. 
03.2355 n'expose pas l'invention revendiquée d'une manière suffisante pour qu'un homnie 
de métier puisse exécuter et se trouve ainsi atteint de nullité en vertu de l'article 49 
de la loi du 2 janvier 19 68 ; qu'en effet : 1°/ il n'indique pas que le chlortoluron 
n'est pas sélectif pour certaines variétés de blé ; et 2°/ il préconise des doses de ce 
produit qui peuvent être soit insuffisantes, soit excessives ; 

Attendu sur le premier point, qu'elle fait état de ce qu'il est résulté 
du compte rendus de conférences de 1971 à 1975, que le chlortoluron détruisait plus 
espèces de blé et que l'Institut Technique des Céréales et des Fourrages, dans sa fiche 
n° 8 de septembre 1973, ne prévoyait son utilisation que pour le blé tendre d'hiver 
et en excluait 13 variétés, alors que 7 d'entre elles,les bicrey, Brennus, Elysée, 
Floress, Heima, Maris Hunstmann et Rem,ois étaient les plus cultivés en France à l'époque 
du brevet ; que celui-ci aurait donc dû prévoir les variétés pour lesquelles le chlor
toluron pouvait être employé ; 

Mais attendu que la description du brevet doit être appréciée à l'époque 
où celui-ci a été déposé, or qu'il résulte des documents mis aux débats par CIBA GEIGY 
qu'en 1968, les variétés Brennus et Maris Hustmann n'étaient pas cultivées en France et 
que sur 92,000 hectares de blé, où étaient utilisées 89 variétés, il n'existait que 
770 hectares de Rémois, 352 de Bicrey, 355 de B'ioress et seulement 3 de Heima et 2 1/2 
d'Elysée ; 

l'homme de métier de 1 ' exéci-iter^sur quasi--totalité des variétés _d_e blé alors culti
vées en France ; que s'il est apparu ensuite que le chlortoluron était nocif pour quel-
3ii££_JÎ££liJiLe§__Éê_£eĵ e__cé_réaĴ ej__ 

de nullité ; 

Attendu sur le second point, que PROCIDA soutient que l'indication d'une 
dose de chlortoluron de 0,5 Kg à 10 Kg à l'hectare ne permet pas à l'homme de métier 
d'utiliser ce produit comme herbicide sélectif à l'égard du blé, car à la dose de 0,5 Kg 
il n'a pas d'effet désherbant et à celle de 10 Kg, il détruit le blé ; que l'Institut 
Technique des Céréales et Fourrages a dû, dans sa fiche, de 1973, proposer une dose de 
2 Kg à 3,5 Kg à l'hectare ; 

Mais attendu que le brevet CIM GEIGY, après avoir indiqué (p. 3), que 
les quantités à utiliser pouvaient varier entre des limites très larges, par exemple de 
0,5 à 10 Kg de substance active par hectare, a ajouté qu'on utilisait avantageusement 
0,5 à 3,5 Kg par hectare, et qu'il y a lieu d'observer qu'il s'agissait d'une indication 
générale concernant non seulement le blé., mais encore le maïs et d'autres plantes simi
laires monocotylées, comme la canne à sucre, le riz et des légumineuses, comme les 
cacahuètes et le soja ; qu'il est ensuite précisé, en exemple 2, pour le blé et surtout 
le froment, des quantités de 1 à 2 Kg en pré et post-émergence et en exemple 3, pour le 
blé d'hiver des quantités de 0,5 à 3 Kg à l'hectare, selon les mauvaises herbes à trai
ter ; 

Attendu qu'il en résulte que les indications ainsi données par le brevet 
étaient suffisantes pour permettre son éxecution par l'homme de métier auquel il appar
tenait de déterminer les doses exactes pour chaque cas particulier, compte tenu du dé
veloppement de la plante de la nature du sol et des conditions atmosphériques ; 



Attendu qu'il s'ensuit que la Société PROCIDA doit être déboutée de 
sa demande en nullité du brevet, en ses revendications, pour insuffisance de descrip
tion ; 

SUR LA CONTREFAÇON : 

Attendu qu'il résulte du procès-verbal de saisie-contrefaçon dressé le 
22 novembre 1973, dans les bureaux de la Société PROCIDA, à Puteaux, que celle-ci fa
brique dans ses usines de Beaucaire et vend un produit nommé PRINTAN 22 L, comprenant 
par litre, 200 grammes de chlortoluron et 200 grammes de mécrocop et indiqué comme 
herbicide sélectif à l'égard notamment du blé d'hiver ; 

Attendu que la Société PROCIDA ne conteste pas utiliser ainsi du chlor
toluron comme herbicide sélectif à l'égard du blé, mais soutient que l'association 
qu'elle a réalisée est du type même de celle qui avait été décrite au certificat d'ad
dition n° 64.618 de DUPONT DE NEMOURS, antérieurement au dépôt du brevet CIBA GEIGY ; 
qu'en effet, cette addition prévoyait l'association d'urée substituée dont le chlorto
luron avec des herbicides hormonaux dans les récoltes alimentaires et citait parmi ces 
derniers, le M.C.P.A. dont le macrocop est un homologue supérieur ; 

Mais attendu qu'il convient d'abord d'observer que si cette addition 
prévoit bien, en page 2, l'association des urées substituées avec des herbicides comme 
le M.C.P.M. (acide 2 méthyl - 4 chloroph©noxyacétique), en page 7 elle ne cite en 
association avec le chlortoluron que le dinosel (dimitro O-Sec-butylphënol) ; 

Attendu surtout qu'il n'est pas établi que cette addition enseignait 
l'utilisation de chlortoluron comme herbicide sélectif à l'égard du blé ; qu'il s'en
suit que PROCIDA ne peut soutenir que son composé PRINTAN 22 L n'était qu'une applica
tion du domaine public ; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que dans ce com.posé, chacun des deux 
composants exerce son activité propre puisque la brochure PROCIDA saisie indique que 
le chlortoluron agit sur les graminées et les adventices et que le mécrocop renforce 
l'action sur les dicoltylédones ; qu'en conséquence, la Société PROCIDA en fabriquant et 
vendant du PRINTAN 22 L contenant du chlortoluron comme herbicide sélectif à l'égard 
du blé a contrefait le brevetn" 69.03.235 de la Société suisse CIBA GEIGY en sa reven
dication, causant préjudice non seulem.ent à celle-ci, mais encore à la Société française 
CIBA GEIGY licenciée du brevet ; 

Attendu qu'il convient, dans ces conditions, d'interdire à la Société 
PROCIDA, de fabriquer, introduire, détenir en vue de la vente et vendre les produits 
contrefaisants, sous astreinte comm.inatoire de cinquante francs (50 F) par kg à compter 
de la signification du présent jugement, d'ordonner la confiscstion du produit contre
faisant trouvé jusqu'au jugement, en possession de cette société, de faire diligenter 
une expertise pour rechercher les préjudices subis par les deuix demanderesses, et de 
condamner la Société PROCIDA à payer, sur la réparation de ces dommages à la Société 
suisse CIBA GEIGY une provision de 50.000F, et à la Société française CIBA GEIGY une 
provision de 100.000 F ; 

Attendu qu'il y a lieu encore d'autoriser chacune des Sociétés deman
deresses à faire publier le dispositif du présent jugement dans une revue profession
nelle française de son choix, aux frais de la défenderesse, dans la limite de 2.000 F 
par insertion ; 



provision 

intérêts 

Ordonne l'exécution provisoire en ce qui concerne l'expertise et la 

Déboute la Société PROCIDA de sa demande reconventionnelle en dommages-

Condamné la Société PROCIDA aux dépens engagés jusqu'à ce jour, y com
pris ceux du présent jugement, dont distraction au profit de Maître Jean NOUEL, Avocat 
postulant ./. 

Fait et jugé le 19 octobre 1976. 

Dit que la Société suisse CIBA GEIGY et à défaut la Société française 
CIBA GEIGY devront consigner au Greffe, avant le 31 décembre 197 6, une provision de 
quatre mille francs (4.000 F), à valoir sur les frais d'expertise ; 

Condamne la Société PROCIDA à payer à valoir sur la réparation de leur 
préjudice à la Société suisse CIBA GEIGY, une provision de cinquante mille francs 
(50.000 F), et à la Société française CIBA GEIGY une provision de cent mille francs 
(100.000 F) ; 

Autorise en outre chacune des deux sociétés CIBA GEIGY à faire publier 
le présent dispositif dans une revue professionnelle française de son choix, aux frais 
de la Société PROCIDA, dans la limite de deux mille francs (2,000 F) par insertion ; 



T.G.I. PARIS 6 JUILLET 1978 
. Aff. CIBA GEIGY c/PHYTEUROP 
. Brevet n° 69. 03. 235 
(CIÏLORTOLURON) 

. Inédit 

JOINDRE A : T.G.I. PARIS 19 octobre 1973, DOSSIERS BREVETS 1977, III, n° 4 
Parallèleiœnt à son action en contrefaçon contre PROCIDA, CIBA GEIGY 
a attaqué PliYTEUROP pour son exploitation du CIJLORTOLURON. Coraœ PROCIDA, 
PHYTEUROP denandait l'annulation du brevet en insistant, tout particuliëre-
nnent, sur le défaut de nouveauté de l'invention. Les deux décisions mé
ritent d'être rapprochées. 
On notera les modalités de la décision d'annulation partielle retenue par 
ce jugement. 

Dossiers Brevets 1978.III 



T.G.I. PARIS 6 JUILIET 1978 
CIBA GEIGY с/ PHYTEUROP 
(inédit) 

Attendu que la Société de droit Suisse CIEA GEIGY est propriétaire du brevet 
français n° 69 03235 demandé le 12 février 1969 avec revendication de priorité 
de deux demandes de brevets suisses des 13 février 1968 et 11 juillet 1968 
délivré le 5 jirLllet 1971, et intitulé "Procédé d'utilisation d'глrées corane 
herbicides sélectifs" ; 
Que la Société Suisse CIBA GEIGY a concédé la licence d'exploitation de ce 
brevet à la société française CIBA GEIGY par acte du 19 juillet 1973, inscrit 
le 2 août 1973 sous le numéro 68 373 au REGISTRE NATIONAL DES BREVETS ; 
Attendu qu'à sa requête, la Société Suisse CIBA GEIGY a fait effectuer par 
Maître HAEN, huissier à CHALONS SAlARNE, le 19 février 1975, l'achat d'un bidon 
de 5 litres de CHLORICCIDE', resté en la possession de la requérante, à la 
Coopérative Agricole de TORMANS ; qu'il a annexé â son procèsverbal de constat 
le bon de livraison et une notice concernant œ produit ; 
Que le 13 août 1975, la Société de droit Suisse CIBA GEIGY a assigné la Société 
Anonyme РН\'ТЕиЮР aux fins d'entendre dire qu'en détenant, en vue de la vente, en 
offrant en vente et en vendant un produit contenant ccmnne composant essentiel 
une sxjbstance exactement conforme au produit décrit à la 6ème revendication de 
son brevet, et en vue de son utilisation, canne herbicide sélectif pour le blé, 
la défenderesse a comonis des actes de contrefaçon dans les termes de la loi du 
2 janvier 1968, sollicitent en outre lesmesures de protection et de publication 
habituelles et le verseiœnt d'un provisión de 3CO ООО F (TROIS CENT MILLE FRS) 
à valoir sur les doimagesintérêts auxquels elle peut prétendre et à fixer à 
dire d'ejçert, le tout avec le bénéfice de l'exécution provisoire ; 
Attendu que par actes du Palais du 22 juin 1977, et du 30 mars 1978, la Société 
PHYTEUROP a conclu à la nullité du brevet en toutes ses revendications et en 
conséquence, au rejet de la demande en contrefaçon ; 
Attendu que par conclusions du 22 mars 1978, la Société Française CIBA GEIGY est 
intervenue à l'instance en sa qualité de licenciée du brevet et sollicite égale
ment une expertise et l'octroi d'une provision de 2C0 ООО F (DEUX CENT MZLLE FRS); 
Attendu enfin, que les Sociétés CIBA GEIGY ont refuté l'argumentation de la 
Société PHYTEUROP le 7 avril 1978 en sollicitant l'adjudication de leur demande ; 
Attendu qu'après la clôture des débats le 7 avril 1978, le Président a demandé 
aux parties de déposer une note au Tribunal en application des articles 442 et 
443 du Code de Procédure civile ; que ces notes lui ont été adressées le 25 avril 
et le 11 mai 1978 ; 
Attendu qu'en cet état de la procédure, il appartient au Tribunal d'examiner les 
différents points en litige après avoir analysé le brevet ; 



SUR L'INTERVENTICN DE LA,SOCIETE FRANÇAISE CIBA GEIGY 

Attendu qu'il n'est pas contesté que œtte société, en tant que licenciée pour 
l'exploitation du brevet n° 69 03. 235 est recevable à intervenir dans l'instance 
en contrefaçon engagée par la Société Suisse "CIBA GEIGY" contre la Société PHY
TEUROP ; qu'il convient, donc d'accueillir sa demande d'intervention ; 

SUR LA PORTEE DU BREVET n° 69 03. 235 

Attendu que 1'inventionna pour objet l'utilisation de composés ayant la formule : 
CH^ 

X-C > - N H - C 0 
R 

pour combattre les mauvaises herbes dans les cultures de blé, mais, riz, de plantes 
légumineuses et de canne à sucre, que dans cette formule, X, Y et R représentent 
les divers éléments chimiques énumérés à la première page du texte ; 
Que le brevet après avoir défini plusieurs composés particuliers indique page 2, li
gne 28 : "en raison de sa sélectivité remarquable surtout dans les cultures de blé 
contre l'Apera (jouet du vent) à l'Alopecurus (Vulpin) et l'Avena Fatea (folle avoi
ne) -c'est-à-dire des mauvaises herbes monocotylédones comme le blé- il convient de 
mentionner surtout la fomule : 

CE 3 
CH 3.^ - H N - C O - N -

CH 3 

formule du chlortoluron, présenté coirnie le conposé essentiel visé par l'invention ; 
Que le brevet décrit ensuite page 3, les propriétés biologiques et les conditions 
d'application, puis aux pages 3 à 5, la préparation et les propriétés physiques 
des conposés en particulier du n° 17, qui est le chlortoluron que les pages suivante-
sont réservées à des exeirples de formulation, observation faite que l'exenple 2 
(pages 6/8) est relatif à des essais en post émergence ou pose levée du chlortoluron 
que l'exemple 3 (pages 8/10) montre la sélectivité du/cortposé qui épargne le blé 

hlortoluron d'hiver, que l'exemple 4 concerne enœre des essais du même conposé à propos d'eiutre; 
céréales ; 



SUR LA V?iLIDITE DU BREVET 

Attendu que le brevet corporte 7 revendications ; 
Que les Sociétés CIBA GEIGY fondent leur demande sur la seule revendication n° 6 ; 
Que la défenderesse a conclu à la nullité de toutes les revendications ayant renoncé 
toutefois, lors de l'audience à invoquer la nullité des revendications n° 2 et 7 ; 
Attendu que les sociétés CIBA GEIGY soutiennent à ce propos que la Société PHYTEUROP 
ne peut, par siirples concliosions reconventionnelles, solliciter la nullité de reven
dications qui ne sont pas invoquées en l'espèce ; qu'elles affirment qu'elle aurait 
dû agir par voie d'assignation car la demande reconventionnelle ainsi présentée n'a 
pas un lien suffisant avec la demande principale, la revendication n° 6 visant un 
produit exprimé en une formule déterminée se suffisant à elle-même ; que les Sociétés 
CIBA GEIGY admettent néanmoins que cette sixième revendication se rattache à la 
première dans la mesure ou elle décrit l'application du chlortoluron comme désherbant 
sélectif pour les cultures de céréales et notamment le blé ; 
Attendu que la Société PHYTEUROP réplique au contraire qu'elle est recevable en sa 
demande car, d'une part celle-ci est connexe à la demande principale et d'autre part 
la sixième revendication est dépendante de la cinquième, qui dépend elle-mêrre de la 
quatrième, la qioatrième de la troisième et la troisième de la première ; 
Attendu la position des parties étant ainsi exposée, que selon l'article 70 du 
NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE "les demandes reconventionnelles ou additionnelles 
ne sont recevables que si elles se rattachent aux prétentions originaires par un 
lien suffisant" ; 
Qu'en l'espèce, la nullité des revendications n° 3, 4 et 5 comme la nullité des rêver 
dications n° 6 et 1 portent en fait sur la validité de la même invention et qu'en 
application des dispositions légales ci-dessus, plus large que la jurisprudence an
térieure, il y a lieu de déclarer la Société PHYTEUROP recevable à invoquer la nul
lité des revendications dont s'agit concernant des composés découlant de l'applica
tion de la formule générale très large indiquée à la première revendication ; 
Attendu qu'il appartient, dès lors, au Tribunal d'examiner tour à tour les cinq 
revendications dont la validité est contestée ; 

Attendu que le résume du brevet suffit à démontrer que le chlortoluron a une action 
herbicide sur les mauvaises herbes sans atteindre la plante cultivée ; 
Qu'il s'ensiait que ce produit est un d^Erbant permettant de lutter contre les 
plantes adventices, c'est-à-dire des plantes indésirables à l'endroit où elles se 
trouvent en opérant contrairement à l'herbicide total, une sélectivité biologique, 
de telle sorte qu'il est dit he3±>icide sélectif ; 



A - PREMIERE REVENDICATION 
Attendu que la Société PHYTEUROP allègue que cette revendication est nulle pour 
défaut de nouveauté ; que l'on savait en effet déjà utiliser comme herbicide sélec
tif dans les cultures de blé, maïs, riz, légumineuses ou canne à sucre, diverses 
urées, si±istituées répondant à cette formule générale ; qu'il en était ainsi notam
ment pour : 

Le 3 - (3 - chloro - 4 - étylphényl) - 1 
- butyphényl) - 1 

- methyl - 1 - mêthoxy - urée ; 
Le 3 - (3 - chloro - 4 

- étylphényl) - 1 
- butyphényl) - 1 - methyl - 1 - méthox7 ~ ̂ êe ; 

Le 3 - (3 - chloro - 4 - isoproxyIphényl - 1 - methyl - 1 - ethoj<y - urée ; 
Ces trois composés étant divulgués par le brevet U.S.A. DUPONT DE NEMOURS n° 3; 228. 
762, publié le 11 janvier 1966 ; 
Que la défenderesse fait encore remarquer que : 

Le 3 - P. - tolyl - 1 - rréthyl - 1 - sec butyl - urée était également connu ccm-
me herbicide sélectif pour le mais et la canne à sucre depuis le brevet U.S.A. 
DUPONT DE NEMOURS n° 2. 72,3. 654, publié le 27 décembre 1955 ; 
Que de même, le composé : 

3 (3 - chloro - 4 - méthyIphényl - 1 - méthyl - 1 - méthoxy - méthyl - -urée 
était enseigné par le brevet français BADISCHE ANILIN n° 1. 481. 391 délivré le 
10 avril 1967 ; 
Que la défenderesse en déduit que ces divulgations particulières détruisent la nou
veauté de cette première revendication générale qui les comporte non conformémient 
d'ailleurs à la "directive à l'examen pratique de l'Office Européen des Brevets". 
Attendu que les Société CIBA GEIGY répondent que les trois brevets cités ne consti
tuent que des antériorités partielles à l'égard de cette revendication n° 1 d'une 
portée beaucoup plus large qui englobe une série de produits non couverts par les 
p roduits révélés par ces trois brevets ; qu'elles soulignent, d'autre part, que la 
"directive" à laquelle se réfère la défenderesse, propose à l'examinateur de consi
dérer, en matière de nouveauté, qu'"une dlAmlgation particulière détruit la nouveciu-
té d'une "revendication générique qixL la conporte" en visant expressément la reven
dication générique - qiai recourt à un terme recouvrant des caractères communs à un 
genre, indépendamment des individus constituant ce genre, et non pas la revendica
tion générale qui regroupe sous une forme condensée, pour des raisons de canrrodités, 
des individus distincts ; que les Sociétés demanderesses en déduisent que la "direc
tive" ne peut s'appliquer au cas de la revendication litigieuse qui n'est pas une 
revendication générique, mais une revendication générale qui groupe sous une forme 
concise les composés figurant dans les tableaux du brevet ; 
Attendu les prétentions des parties étant ainsi présentées que la première revendi
cation possède effectivement un caractère général et que sa nouveauté ne peut être 
détnxLte en totalité par les seuls produits visés aux trois antériorités citées, 
mais qu'il n'en résulte pas moins qu'elle est en partie divulguée à raison mêire 
de ces antériorités ; 



Que le tribunal considère dès lors que la revendication n'est que partiellennent 
nulle et qu'il y a lieu en application de l'article 49 de la loi de 1968, d'en 
limiter la portée en précisant que dans la formule qu'elle cite, R représente com
me groupe alkyle, le radical méthyle CH 3 ; 

B - TROISIEME REVENDICATION 
Attendu qu'elle est rattachée à la première ; qu'elle doit donc être limitée au 
cas où R est un radical méthyl CH 3 i ; 

C - QUATRIEME REVENDICATION 
Attendu que celle-ci doit être limitée pareillement, X "étant un reste olkyle infé
rieur et R" représentant corrme groupe alkyle, a le radical méthyl CH 3 ; 

D - CINQUIEME REVENDICATION 
Attendu qu'il est de même que précédemnent, et que cette revendication doit donc être 
limitée au cas où R est un radical méthyl CH 3 ; 

E - SIXIEME REVENDICATION 
Attendu que celle-ci, la seule invoquée dans l'instance en contrefaçon, couvre l'ap
plication d'un corrposé déterminé : le chlortoluron comme herbicide sélectif pour les 
CTiLtures de céréales et notamment du blé ; 
Attendu que la Société PHYTEUROP n'invoque pas à 1'encontre de cette revendication 
les deux brevets DUPONT DE NEMOURS et le Brevet BADISCHE ANILIN qui ne visent ni 
l'un ni l'autre la formule du chlortoluron ; 
Qu'elle oppose à sa validité en revanche, le brevet SANDOZ n° 1. 497. 8 58 demandé le 
26 octobre 1966 et délivré le 4 septembre 1967 en soutenant que ce dernier décrit 
l'application du chlortoluron comme herbicide ; qu'il est indifférent du point de 
vue de la condition de nouveauté que le Brevet SANDOZ ait indiqué à tort, à propos 
de l'application de ce produit dans la culture du blé, que cette application ne pro
curait pas le résultat escompté car il suffisait à l'haime de métier de mettre en 
oeuvre le procédé ainsi divulgué pour obtenir le véritable résultat ; qu'elle en 
déduit qu'il n'est pas possible de revendiquer "valablement conme une invention la 
description d'un résultat jusque là inconnu procuré par une application de rroyen 
elle-même, connxjié" ; que la défenderesse ajoute que de toutes façons il faudrait 
encore que cette "invention de résultat" traduise une activité inventive ; qu'en 
l'occurence, l'hortme de l'art, dès qu'il est en présence d'un brevet qui vient d'être 
publié au nom d'un concurrent se trouve conduit à reproduire les essais mentionnés 
dans ce brevet et qu'il se devait en conséquence, de tester ccrrparativerrent le 
méthoxuron et le chlortoluron, sur les mauvaises herbes et le blé en faisant varier 
les conœntrations de rranière classique, ce qui lui aurait permis de constater le 
résultat contraire de celui indiqué dans le brevet SANDOZ . 
Attendu que les Sociétés CIBA GEIGY répliquent que l'application du chlortoluron con
me désherbant sélectif constitue un exeitple éclatant d'application nouvelle, puisque 
le résultat est non seulement différent, nnais en partie contraire aux résultats ob
tenus par le rtoyen précédemment ; que d'autre part, tout homme de métier, corrçite tenu 
de la réputation et de l'expérience de la Société SANIX)Z, devait normalerœnt 



s'abstenir d'appliquer le chlortoluron dans les cultures du blê et que l'argument 
opposé par la Société PHYTEUROP est dénué de toute valeur ; que les demanderesses 
déclarent enfin que l'invention relève assurément de l'activité inventive car : 

1/ la destruction chimique d'une graminée en peuplement mixte avec me autre 
graminée telle que le blé posait un problème ardu ; 

2/ il s'est écoulé plus de quinze ans entre la découvert du chlortoluron par 
la Société DUPONT DE NEMOURS en 1953, et son utilisation coime herbicide sélectif ; 

3/ le résultat était imprévisible car les corps voisins et isomère du chlorto
luron tuent le blê ; 

4/ le produit procure des résultats particulièrement remarquables puisqu'il 
tue toutesles plantes adventices et notamment le vulpin si difficile à détruire et 
qu'il tue ces plantes adventices en pré levée comme en post levée ; 
Que les sociétés CIBA GEIGY concluent donc à la validité de cette sixième reven
dication ; 
Attendu la position des parties étant ainsi exposées, et en ce qui concerne la 
nouveauté, que le brevet Sî SlDOZ signale à la page 2 (colonne de gauche, I2ème li
gne) que les effets sélectifs appréciés de la substance répondant à la formile du 
métoxuron sont d'autant plus inattendue que le chlortoluron ne présente pas ces 
effets et se corrporte à ce point de vue cotime les herbicides non sélectifs que 
sont le fénuron, le monuron et le diuron ; 
Que de fait, les essais avec le chlortoluron rapportés aux deux tableaux de la 
page 5 sont uniquement réalisés sur des plantes adventices, sans la présence d'une 
culture ; que par contre, dans les essais ccarparatifs effectués avec le métoxuron 
d'une part et d'autres urées substituées d'autre part, sur des mauvaises herbes 
mélangées à des cultures, le chlortoluron n'est pas visé ; 
Qu'il en découle nettement que l'application de ce conposé corme herbicide sélectif 
n'a pas été effectuée ; qu'elle n'a pas été divulguée par le brevet SZУ̂ ПX)Z ; 
Attendu par ailleurs, que l'homme de l'art dispose, pour gmder ses recherches, 
de ses propres expériences et de l'enseignement scientifique admis à l'époque ; 
que lorsqu'une société aussi importante que la Société SANEOZ affirme que le chlor
toluron est un herbicide total, on ne saurait prétendre qu'une telle affirmation 
devait inciter l'homme de l'art â utiliser ce produit conme désherbant sélectif ; 
Attendu qu'il en résulte que l'utilisation du chlortoluron en tant qu'herbicide 
sélectif, selon le brevet CIBA GEIGY aboutissait à m résultat nouveau à l'époque 
et constituait ainsi une application nouvelle d'un moyen connu jusqu'à ce noment là 
comme herbicide total ; 
Attendu, en ce qui concerne l'activité inventive, que la Société PHYTEUROP ne peut 
soutenir que l'utilisation du chlortoluron comme désherbant sélectif pour les cul
tures découlait de manière évidente de la technique puisque pour réaliser son inven
tion, la Société CIBA GEIGY a dû suaoïnonter des difficultés démontrées par le terrps 
qui s'est écoulé entre la découverte du produit et la révélation de son application 
nouvelle, ainsi que par le fait qu'il fallait vaincre le préjugé introduit par lo 
brevet SANDOZ de telle sorte que sa dévouverte était imprévisible au regard de 
l'état de la technique en 1968 ; 
Attendu qu'il apparaît, dès lors, que cette sixième revendication est valable ; 



SUR LA CONTREFAÇON 

Attendu que la contrefaçon est établie par le constat d'achat rappelé au début de 
ce jugement et portant sur un bidon CHLORTCCilIDE ; 
Que ce bidon porte en effet l'indication de PHYTEUROP ccrane fabriquant ; qu'il est 
acconpagné du prospectus édité par cette société portant en première page la mention 
"Dans vos blés tendres d'hiver, vos orges d'hiver et escourgeons", en deuxième et 
troisième pages la formule du chlortoluron et le nom même de ce conposé, et en 
dernière page les "graminées sensibles" : agrostide, jouet du vent, folle avoine, 
paturin, raygrass et vulpin ; 
Attendu que les SociétésCIBA GEIGY sont donc bien fondées en leur demande, qu'il 
échet d'y faire droit dans les ternes indiqués au dispositif ; 
Qu'il n'y a pas lieu toutefois, en raison des circonstances partictiLières de la 
cause, de prescrire l'exécution provisoire du jugement ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant contradictoirement ; 
Déclare la Société Anonyme CIBA GEIGY, société de droit français bien fondée en son 
intervention, en sa qualité de licenciée du brevet n° 69; 032 35, dont la Société 
CIBA GEIGY de droit suisse est propriétaire ; 
Dès que la revendication n° 1 doit être limitée en ce que dans la formule qu'elle 
énonce R, désigne ccanme groijpe alkyle le radical méthyl CH 3 ; que dans la revendi
cation n° 3, R désigne un radical méthyl CH 3 ; que dans la revendication n° 4, R 
"est encore un radical méthyl CH 3 ; que de même, la revendication n° 5 doit être 
limitée au cas où R est radical méthyl CH 3 ; 
Déclare valable la sixième revendication relative au chlortoluron ; 
Dit que la Société PHYTEUROP a contrefait le brevet dont s'agit dans ses revendica-' 
tions n° 1 et n° 6 en détenant et en offrant en vente et en vendant le produit 
dénommé CHLORTOCIDE en vue de son utilisation conme herbicide sélectif pour la 
culture du blé ; 
Ordonne la confiscation et la remise aux Sociétés CIBA EEIGY des produits contre
faisants et de tous les documents commerciaux tels que tarifs, notices, catalogues, 
affiches,étiquettes e t c . concernant le CHLORTOCIDE et qui sont encore en posses
sion de la Société PHYTEUROP ; 
Interdit à cette société de fabriquer, d'introduire en FRANCE, de détenir et 
confier en vente et de vendre ]eproduit contrefaisant sous astreinte de 100 F (cent 
frans) par infraction constatée ; 

Attendu en résumé que la première revendication est partiellement valable, de même 
que la troisième et la quatrième et la cinquième, tandis que la sixième est pleine
ment valable ; 



D'ores et déjà, condaime la Société PHYTEHROP à verser à la Société CIBA GEIGY 
de droit suisse, la scHme de 60 ООО F (SOIXANTE MILLE FRS) et à la Société CIBA 
GEIGY de droit français, la scmne de 60 ООО F (SOIXANTE MILLE FRS) à titre de 
provision sur les dcramages axjxquels elles peuvent prétendre en réparation de 
leur préjudice ; 
Avant faire droit, désigne Monsieur Philippe GUILGUET, expert demeurant à PARIS 
(7è) 14, avenue de Breteuil, avec mission de rechercher tous les éléments d'ap
préciation nécessaires en vue de la fixation du préjudice subi par les demande
resses ; 
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La présente invention a pour objet l'utilisation de composés 
ayant la formule- • ' _ .', •-;• . .-., 

X- ~NH-CO-Nf ^ 
•R 

(I) 

, • 5 • pour cornbatti-'e les mauvaises herbes dans les cultures de blé, maïs, 
x'izs de plantes légumineuses et/ou de' canne à sucre. Dans la for-
mule (I), X est un atome de fluor ou un groupe alkyle inférieur, 

"y est un atome d'hydrogène, de fluor, chlore, brome ou iode, un 
• \ groupe, alkyle, alcoxy, alkylthio, alkylsulfInyl, alkyIsulfonyle (in-

10 férieurï;), nltro ou un groupe halogéno-alky le inférieur et R indique 
un atome d'hydrogène, un groupe alkyle portant éventuellement com
me substituants un ou deux groupes alkyles inférieurs, ou un groupe 

• alcoxy inférieur ou un groupe allyle ou butényle. 
- Les restes alkyles représentés par X peuvent être ramifiés 

. 15 ' ou non et comportent 1 à 4- atomes de carbone. De préférence, il 
skgitd'un groupenÉthyle ou éthyle. Y peut représenter des groupes 

; •''." akyles, alcoxy, alkylthio, alkylsulfinyle ou alkylsulfonyle Infé-
'• rieurs» De tels groupes contiennent 1 à 4 atomes de carbone et de 

préférence 2 , mais mieux encore, 1 atome de carbone. En outr-e, Y 
• 20 peut indiquer des restes halogénoalkyles inférieurs.Dans ce cas, 
•-' ces restes alkyles contiennent 1 à 4 atomes de carbone et représen-

. tent avantageusement un reste m é t h y l e C e s restes alkyles sont ha
logènes et sont mono-, di~ ou trlsubstitués par des atomes F, Cl, 

, Br et/ou I. Des restes halogénoalkyles préférés sont des restes mé-
25 thyles fluorés, par exemple -CP^ et -ClFg, Les restes alkyles infé-' 

rieurs considérés indiqués par R peuvent être ramifiés ou non et 
Ils comportent 1 k k atomes de carbone. Comme exemples on mention-

I ne les restes méthyle, éthyle, propyle, isopropyle, butyle, isobu-
'tyle et sec=" et tertio-butyle. Ces restes alkyles peuvent porter 

' 50 des groupes alcoxy inférieurs comme mono- ou di-substituants. De 
tels groupes alcoxy ont 1 à 4 atomes de carbone, les restes métho-
xy et éthoxy étant préférés. Ces groupes alcoxy peuvent aussi"rem
placer le symbole R. , • 

On a constaté que des composés particulièrement appropriés ont 
" les formules • CH-

et 

(la) 



• J 
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•NH--CO-N. ( I b ) 

Dans la formule (la), Y' désigne un atome d'hydrogène, un reste 
alkyle inférieur et ayant 1 à 4 atomes de-carbone, surtout un res
te méthyle ou un atome de fluor, chlore ou brome et surtout de chlo-
rQ, R' est un atome d'hyd^-ogène, un reste alkyle inférieur ayant 1 
à.4 atomes de carbone ou un reste alcoxy inférieur ayant 1 à 4 ato
mes de carbone et surtout un reste méthoxy. Dans la formule (Ib) 
X" est un reste alkyle inférieur ayant 1 à 4 et surtout 1 ou 2 
atomes de carbone. Y" est un atome d'hydrogène, de fluor, brome ou 
iode, un groupe alkyle ou. alcoxy inférieur .ayant 1 à 4 atomes de 
carbone et surtout un seul atome de carbone ou un gro.upe nltro et 
R" est un atome d'hydrogène, un groupe alkyle ou alcoxy inférieur 
ayant 1 à 4 atomes de carbone ou un reste allyle. • . 

Parmi lés composés ayant la formule (Ib) sont particulièrement 
intéressants ceiix qui ont la formule ' • . ... .'. ; _ • 

Il ^ R " 
( l e ) 

dans laquelle X" et R" ont la signification mentionnée. Parmi ces 
-composés, on signale surtout ceux qui ont la formule • • 

-NH- .(Id) 

dans laquelle X'" est un reste méthyle ou éthyle et R'" est un res
te méthyle, éthyle ou raétho:cy. ' . 

En raison de-sa sélectivité remarquable, surtout dans les cul
tures de blé contre 1'Apera, Alopecurus'et Avena fatua, il convient 
de ir.entionner surtout le composé, ayant là formule * 

CIL - N H — C O — N 
CH. 

Cl 
Le composé ayant la formule 

CH-, 

. Cl. 2 

présente une sélectivité particulièrement prononcée dans les cul-
tui-«e> ûts riz ev ae mixieti, . . • • .. • 



• Les composés conformes à- l'invention et ayant la forr.'.ule (I) 
• sont capables de détruire des mauvaises herbes monocotylées. Les 
mauvaises herbes envisagées -englobent autant celles à feuilles lar-

r-, • ges que les herbeuses. Les cultures utiles sont celles du blé, du 
-•5 maïs et d'.autres plantes similaires'monocotylées, par exemple de 

canne à sucre, de.riz et de légumineuses comme les cacahuètes et 
. ; surtout le'soja. L'application peut se fa^re aussi bien selon le 
c • procédé de pré-émergence que celui de post-émergence. Les quanti-
-. : • tés à utiliser peuvent varier'entre des limites très larges; par 

10 exemple de 0 , 5 et 10 kg de substance active par hectare, mais on 
utilise avantageusement 0 , 5 à 2^5 kg de substance active par hec-

• tare« 
Les substances actives appropriées selon l'invention peuvent 

^ . être utilisées isolément ou conjointement avec d'autres herbicides 
15 efficaces ou avec^des substances qui agissent sur la croissance 

,'.:• des plantes. Comme exemples, on mentionne entre autres les pro
duits suivants : "CMPP, Joxynil et ses dérivés, Bromoxynil et ses 

• dérivés, les benzaldoxlme-éthers et.surtout le 5 ,5-dibrorao -4-^ 
hydroxybenzaldoxlme-0-2,4-dlnitrophényléther, des dérivés d'urées 

20 comme le "Néburon, "r-'luométhyron'i N- (3-chloro-4-méthoxyphényl)-N ', 
- . N'-diméthylurée, N- (3-chloro-4-bromophényl ) -N ' -méthyl-N ' -méthoxy-

urée ou des composés triaziniques, par exemple la 2-éthylaminû-
4-tertio-butylamino-6-méthylthio-s-triazine. 

Les substances actives ayant la formule définie plus haut sont 
25 en gyande partie décrites dans la littérature. On peut les prépa
ie' , rer selon des procédés connus, par exemple en faisant réagir un 

arylisoeyanate ayant la formule ' " . .. 

7 y . 
sur une amine ayant la formule 

,CH, 
HN 

(II) 

(III) , 

X, Y et R ayant la signification metionnée , ceci, le cas échéant, 
en présence de quantités catalytiques d'une amine tertiaire, par 
exemple de triéthylamine ou de triéthylènediamine. 

On peut utiliser les composés conformes à l'invention de'ma-
jiières très axiréren-ces. . '• ' . . 



' . On peut, par exemple, les incorporer à des agents qui servent 
à l'application sous forme d'émulsions, de produits à pulvériser, 
•de granules, etc. La transformation des substances actives en une 

'. forme d'application favorable fait partie de la technique connu'î 
5 des spécialistes. ' '•. '.• •. ' • • 
, • . Les urées ayant la formule ' • , 

- N H — 0 0 — N \ R -
10. . peuvent être utilisées pour combattre les mauvaises herbes dans 

les cultures de blé, miaïs, riz, légumiineie©et/ou de canne à sucre, 
: surtout dans les cultures de froment. • ' . 

3 • • 
Ccmp. 
n" X y R p.F. en °C 

15 1 F H •H ' • • ., ' • ••'^182-182,5 
2 • F .• H Ciî^ , 145 -146 

. • • •-. 3 • F • H ' . Cjj.Ĥ  . 1 0 5 - 1 0 5 , 5 , 
• • F H ' OCH3 

CH-j ~ •• 
^ C^H^ 

7 6 - 7 7 
5"~ F - Cl 

' OCH3 

CH-j ~ •• 
^ C^H^ 

1 4 8 - 1 5 0 
• .20 F Cl . 

' OCH3 

CH-j ~ •• 
^ C^H^ 9 2 - 9 3 

7 . , • F _ CH^ - H 1 5 6 , 5 - 1 5 7 • 
> 8 F ; CH^ CH^ ., . , 1 5 6 - 1 5 7 

F CH^ ., OCH^ 1 1 9 - 1 2 0 
10 • CH., H H . 176 -177 
11 

3 
CH^ H CH^ 1 5 4 - 1 5 5 • 

12 CH^ 
CH^ 

p H 16Û-I61 

13 [ 

CH^ 
CH^ p ' • • CHj 1 5 5 - 1 5 6 

14 • CH, 3 F " 4 9 - 5 1 
15 
16 

CH^ • 
CH^ 

F 
Cl 

OCH3 

H • . 
5 5 - 5 6 
143-144 

: 17 ' • ^^3 ' Cl CH^ 147-148 
18 • CH^ • Cl C2H5 , 1 3 5 - 1 3 9 
19 CHj Cl S"7 

C,H (i) 
1 1 8 - 1 2 1 

20 CH., 
3 

Cl 
S"7 
C,H (i) 1 6 9 - 1 7 1 

55 , 21 CH.. 
3 ! 

Cl • 1 0 5 - 1 0 5 , 5 
, 22 • 
t 

CH^ • Cl • C^H^(i) 
allyle 

144-146 
o* 23 . CH3 • Cl. 

C^H^(i) 
allyle 1 0 4 - 1 0 7 

¿4., Cl OCH3 . 94 -95 
25 CH.. 

3 
, Cl CH2CH(0CÎÎ^)2 9 1 - 9 2 

% 
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15 

'•• -20 

Comp s 

•.- .25 

26 • 

27 
28 

29. 
30 

31 
32 

33 
34-

35 
36 

3 7 . 
3 8 

39 
40 
41 • 
42 ' 
43 
44 • 

45 
46 

X 

CH 

CH 

CH 

CH. 

CH-, 
3 

CH^ ' 

C H ^ . 

• CH J . 

.CH^ 

CH^ 

CH^ 

•C2"5 

^2«5 

02H3 
C2H3 
c,H3 
C2H3 
C2H3. 

' Br • 
Er 
Br • 

, Br 

• '"^3 
CH^ 
OCH^ 

- ^^"3 
OCH^ 

3 
N0^ 

• • ,^°2 
Cl 
Cl 
Cl 

. Cl 
Br 
l' 
I ,. 
I , : 
I . . 
H , 

R 

H 
CH 

3 
H 

OCH 
^4^9 

H 
CH, 
H 
CH^ 

CH^ • 

^4^9 
H . 
CH^ 
C4H5 

OCH^ 
H 
H • 
CHj 

OCH3 

H 

P.F. 

149-150 
r' • 1 5 3 - 1 5 4 / 

1 1 1 , 5 - 1 1 2 , 5 
86-87 : - , 

123-124 

•'. 1 6 1 - 1 6 2 , 5 

153-155 • 

140-142 
91-92 

1 1 3 - 1 1 8 ' „• 
Pi éb. l84VO,06mm 

1 0 6 - 1 0 7 ' 
• ' 124 -125 

• 7 2 - 7 3 
5 3 , 5 - 5 5 

•. 138-139 
166-167 ^ 
128-130 . . • 

8 0 - 8 1 
107^108 

• .- , . ' • ' ' _ • • Exemple 1 
,á) Agent à nébullser. ' • ' • 
• ' On broie finement des parties égales des substances actives 

. I conformes à l'invention n° 1-46 et de la silice précipitée. 
B ) Poudre à pulvérlser. -, ' . 

•^0 Pour préparer ime poudre à pulvériser, on mélange, par exem
ple^ les composants ci-appès et on les broie finement : • ' 

• 50 parties de substance active selon l'invention, 
2 0 parties de "Hisll" (silice très adsórbante), 

" i • ! 25 parties de Bolus alba (kaolin), " .-
5 5 • . 3 , 5 parties de produit de réaction du p-tcrtio-octylphénol 
,-. ' '• • . sur l'oxyde d'éthylène, •• ' • . 

1 , 5 partie de sel de sodiura de l'acide l~benzyl-2-stéaryl-
• benzimidazole '>6,3'-dlsulfonique. . 

C) Concentré émulslonnable. " •.' • ' . . " 



: • On peut égalefhent préparer selon la rece'tte ci-après des-
""compositions à partir de substances actives bien solubles : ' 

20 parties de substance active, • ' . ' • 
70 parties de xylène, • • ' ' ' 

3 • , • ' 10 paxîtles d'un mélange du produit de réaction d'un octyinhé-
„ • , • nol sur l'oxyde d'éthylène avec du dodécylbemènesuifonate 
.. • • ' de calcium, • 

Par dilution avec l'eau, jusqu'à la concentration désirée, 
• . on obtient une émulslon prête à la pulvérisation. • ' ' 
10 ' ' . . Exemple 2 ' -
• a ) , Les-substances n° I 7 et 3 I montrent lors de l'application de 

posfcémergence une bonne efficacité contre diverses mauvaises her-
•.besj, tout en é|mrglS5Jî._l-'̂ Jii-̂ ?̂  ^"^^'^^^iê-,l'X5JS£^t. 
. Le traitement se fait au moyen de 2 et 1 kg/ha 12 jours après 

15 les semailles, quand les plantes ont développé une ou deux feuil
les véritables. ' • • 

. On obtient les résultats ci-après : • . • . , • . 
•' ; ' légende t 1 " aucun dommage, • . - ' • ̂  '-

'. • ,. • <5 " dommages entraînant des conséquence^ 
gO' " * •l'S " dommages prononcés, • ' . ^ 

. .' ' . 10 plante entièrement détruite. • '.)-| 

30 

Plante • • 
Composé N° 

Quantité : : L et 2 kg/ha Plante • • 
11 31 

Plante • • 

1 2 1 2 
Triticum. • • ' 1 1 1 1 
• Hordeum ' • " • 4 6 3 ... 3 
Avena sativa 6 10 5 :. 8" 
Sorghum 8 10 8 10 • 
Panlcum ' - 10 10 • . " 9 9 
Poa Trlv, 10 - 10 9 9 

'Dactylis 10 10 . • 8 . 10 
Beta vulg. 10 10 10 10 
Ciendula 10 10 8 
Linam us. 10 10 10 • 10 
Brass. rap. 10 10 10 • 10 
Daucus 0«. lb 10 •4 10 . . 
Lactuca . ' 10 10 10 10 

in -to 10 
Soya max^ 7 9 6 
PhaEeolus 9 •9 6 ...9,: 

•̂(̂•m' r'->,T1.* •*?."Ŝ r̂ •r'l-.-it 
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'Les'autres compcse's n° 1 à 46 du tableau ont une action si
milaire, c'est-à-dire que partout 3es blés et surtout le froment sont 
épargnés, tandis que les'mauvaises herbes sent détruites ou-au . 
moins fortement attaquées. • • ' : ,' , . • 

. b ) . Les substances n° l": et 21 montrent par application de pré-, 
émergence un bon effet centre diverses mauvaises herbes, tcut en 

• épa£^gnant_J.£g_aulJim::£,£.^^ Le traitement se fait avec 1 , 2 

et 4 kg de' substance/ha un.jour après les semailles. •'• 
; /On O b t i e n t les résultats suivants : . ' . • . • . ' • . . • 

Légende ; 1 = aucun effet, " • . 
4 ~ dommages initiaux peur la plante cultivée 

• ..,,,,•..,..,'••. juste encore acceptables, ' ' , 
•• . --6 ~ action prononcée sur les m.auvaises herbes, 

- . ,• '. • ,9 = destruction totale. 
15 

Compose n° 
• Plante Quantité : 1 , 2 et 4 kg/ha • Plante • n M 7 n" 21 

- J • 1 . 2 . 1 2 4 

froment • • 2 4 • . 4 • 4 
20, •. ' . Soja ' '. . ' - - 3 - -

Mals *• . • - 1 1 2 
Sorghum - 1 1 1 
• Riz""~ . •.''•* - 4 ,4, -

Avena,;f atua- , 8 • 9 -

Digitaria ^ 8 9 9 9 9 
': • 1 1 Panicum . , 8 9 .' 8 9 9 
/ . ' ' Poa. - 9 9 8 9 9 
\ Alopecurus 8 9 8 9 9 

Galium . - • • • - - - 6 
Calendula 8 9 9 9 9 
Chrysanthemum 9 9 6 9 . 9 
Brassica 9 9 9 9 9 
Ipomoea ~ - - 6 9 
Stellaria 9 9 9 9 9 

• 3 5 Ämaranthus 9 9. 5 9 
1 

9 

e) Le composé n" 19 montre, par application de post-émergence, 
un bon effet contre les mauvaises herbes à feuilles larges et her
beuses, • • . . 

Le traitement se fait comme indiqué sous a.), mais en utilisant 



8 2 0 0 1 7 9 

•5 

10 

kg de sui3sfcance/ha. Les résultats sont les suivants : 
Légende Î 1'= aucun effet, ' '' ' 

, ;• ,. . • ... . , ^ '̂i-, " dommages initiaux pour la plante cultivée, 
, ', , • juste encore acceptables, 
, ;", "6 = action prononcée sur les mauvaises herbes, 

9 ~ destruction totale . ' < ^ - ' ' 

1 
\ 

•25 

30 

Plante . 19_^4 kg/ha 

Froment 
Maïs • ~ 1. • • 
Riz • 3 • 
Digitaria • 9- •• •• '. 
Poa 
Calendula 6 • .• 
Chrysanthemum .. 9 - • • 
Brassica 
Ipomcta 9 • 
Stellarla 6 ••• 
Amaranthus •9 - -. 

Exemple 3, • • 
. On a traité divers champs de blé d'hiver, semés en automne 

1967 et qu'on a Infesté d'Alopecurus et d'Apera et~de nombreuses 
espèces à feuilles larges, entre le mois de Mars et Avril I 968 
avec des concentrations différentes- de la substance n" .17 et aus~-
ŝ . de la substance ayant la formule . , ' . . ' '' 

^-—NH--~CO™-N\ . . (IV) 
CH 

•3 . 

Les quantités efficaces de la substance n" I7 sont toujovu^s infé
rieures à la quantité habituellement utilisée de la substance 
IV se .trouvant dans, le commerce. Les notations de ^'efficacité et 
le nombre des plants de mauvaises herbes sont indiqués sur le ta
bleau ci-après ; ' '.- • • . , 



ai 

.M 
!-( 

0) •^i 
> 

•H 

• 
rH 

•e>. ;3 
o o 
<à «i «i 

a 0) D. T-l ni 7i iH 
o -0) •H u 

« f̂l> C R) u <u n cd O o o ID 
-H o cd •H r-l 0) OJ 
ai p. m u U Q. D. 4J 
m E <a a) 0) O O Ki 
m o a ai 4.-) rH 4^ 

W o W < < S W < < W 

17 2 • 2 0 1 1 1 
•1 3 2 0 1 1 1 

I V 4 12 2 1 - 1. 
- K 9 l̂ K) 

17 1 1 0 1 
3 1 0 1 

I V 4 2 4 1 
X 9 84 

17 1 5 . 1 2 4 1 
3.0 1 1 0 1 

l Y 4^C 6 44 1 
K 9 9 92 

• 17 0.5 3 1 
1,0 2 1 

I V 3P 3 1 

Légende : " 
1 = Culture : tolérance parfaite 

mauvaise herbe : action'de 
' 100 % 

9 = Culture :. destruction to
tale 

mauvaise herbe : aucun 
. . effet 

K = témoin. '. . • 

y • 
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15 

• On. constate que la substance n° IJ conforme à l'Invention, 
- peut être utilisée avec des quantités bien moindres tout en don-
.nant de meilleurs résultats, .surtout dans la destruction d'Apera 
et d'Alopecurus, comparativement à la substance témoin IV". 

- • La plante cultivée, c'est-à-dire le blé, ne subit.pas d'in-
• fluence négative par ce traitement printanier. • 

Pour le succès du traitement, il est essentiel de choisir la 
•quantité réellement appropriée, qui est essentiellement inférieure 
à celle de la substance témoin. Dans \in essai spécial contre l'A-

' pera, on a trouvé que des quantités encore plus faibles suffisent 
à obtenir un résultat.- ' • . • - -, 

•' • • -• Exemple 4 ' . . • . -̂ ' 
; a) On sème du seigle sur un champ infesté naturellement par de 

1'Alopecurus, Stellaria, Sinapis, Myosotis et Papaver. La substan
ce n"* 17 est pulvérisée sur le champ aussitôt après les semailles 
du seigle à raison.de 1,0, . 2,0 et 3,0. kg/ha. . •. -. . 

Le résultat obtenu après 6 semaines est indiqué sur le tableau 

Mauvaise herbe Substance active 
kg/ha 

(IV)-
• ; ' . '- ••' " • -

"• n " 17 (IV)- .." • •. . " 1 '2 
1,0 2,0 3.0 3.0 • - .,— 

Alopecurus - •- -3 . - - 1 -. 
Stellaria 2 -• 1' V 1 . - 4 . •••. • -

• ^ .-.25 ' • ; Sinapis ' " ..- .•..2 2 1 .•:\6.".' •. : '•: 
• 

, ri'''' Myosotis •• • ; ' 3 .•• ' 2 . • -, r-::- ~- -;-

Papaver - y_ -2 ;.- .1. \-"i-':. 
seigle - 1 * 1 1 . 1 ... .— 

.„ • 1 
'1 -

b) ; 

action de' 100^ contre lés mauvaises lierbes;'pàrfâité'tolérâhcè* 
par la culture, - ' • . 
action de 98^ contre les mauvaises herbes ; très léger éclair
cissement au début de la cufcure, 
action de 95^ contre les mauvaises herbes,, léger.éûlairclsse- • 
'ment, •. . .• . •. ••. 
aucune action ou alors destruction totale de la culture, 
on sème de l'orge sur un -champ infesté naturellement par de •' 
ecurus et diverses mauvaises herbes à feuilles larges, puis 

http://raison.de


. on traite le champ aussitôt par la substance n° ,17 à raison de . 
1 ,0, 2,0 et 3,'0 kg de subst'ance/ha. Sept semaines après le trai
tement, on obtient les résultats ci-après : • ' ' • 

.A 

15 

Mauvaise herbe substance active kg/ha 
• • n° 17 . • (IV) 

.;i,o 2,0 V 3,0 3,0 
* ' * • 1 •. . • ' ' ' Alopecurus 1 - 1 8 . , , 

Stellaria • .3 .4 •' 2 • . -., • 3 •.' • 
l o . - • •; • Sinapis , • 2 • 2 1' 

Myosotis 3' 3 2 • 2 
Orge ' 1 1 2 • 1 • • • 

action de 100^ contre les mauvaises herbes ; tolé^r-ance parfai-
' ••• te de la culture, .. • / •• . - '. •• • ̂  ' 

-.2 « action de $8% contre' les mauvaises 'herbes ; léger éclaircis-
;•.'sèment au début, ' . .- . _ . ' '' ' • 

•3 7 action de 95^ contre les mauvaises herbes ; léger éclairtis-
., '..sèment^ . • ' . ••....' ^ . - . 
'9 i aucune action ou respectivement destruction totale de/la cul

ture ̂  / ' _ . "..'••.' • . • ' • , • ,' • • • 
. e) ; On .sème du blé sur un champ infesté naturellement par l'Alo-
pecurus puis on le traite aussitôt avec 1,0, 2,0, 3,0 kg de, . 
• substance active/ha,. ' , : 

5 ' : J Quatre-semaines plus tard, on obtient les résultats ci-après: 

substance active kg/ha' 
Mauvaise herbe n" 17 (IV) • 

1,0 2,0 3,0 3,0 
Alopecurus 2 2 2 9 . . 
Stellaria 3 2 ,' • 2 - 6 
Sinapis 2 • 2 1 5 ' 
Froment 1 1 2 1 

"' l"= action de 100^ contre les rr.auvaises herbes, parfaite toléran-
^.• ; ce de la culture, 

- 2 98^ contre les mauvaises herbes, très 3éger'éclaircissement au 

~ a w t l ù i i ù « 95?» G o x i t r e ies mauvaises herbes, léger éclairclsse-



•5 

• 9 ~ aucune action ou destruction totale de la culture. •. 
• • . , . • . . Exemple 5 • ' ' •' 

•La,substance n° 24 montre autant dans le traitement de pré-
émergence que de post-émergence une bonne efficacité contre diver
ses mauvaises herbes, le clé et l'orge étant très largement épar-

, gnés. • . • ' • 
.Le traitement se fait d'une part, 'directement af)rès les se-

• • mailles et, d'autre part, 12 Jours après les semailfes au-stade 
, ,.de deux feuilles, avec, chaque fois, 1 et 2 kg de substance/ha. 

.10 On obtient leî?<^ésultats suivants : " ' • ̂^̂ '̂  . '• , 

15 

20 

Plante Pré- Post-
2 kg/ha 1 kg/ha 2 kg/ha 1 kg/ha 

Triticum J> • 1 . -2,5 1,5 " 
Hordeum 4;5 1,5 4 .. 2 
•Avena. sat. , 8.5 7 • 7,5' ' 5,5 
Alopecurus .9 / 6 • 9 • 5,5 
Poa 9 / • 6,5 , 9 • • 5 , , 
Galium - l'- 7 •4,5 
Stellaria /9 9 ' 9 . • 9 '• 
Calendula / 8 1,5 •9 • . 4 • 
Avena fat. 8,5 7.5 - 8 8 
Légende s' 1 = aucun effet. 

„9 » destruction totale, 



REVENDICATIONS 
: ' . ' 1) Procédé d'utilisation comme herbicides- sélectifs et pour 
-• la destruction de mauvaises herbes dans les cultures de blé, de 
.maïs, de riz, de plantes légumineuses et/ou de canne à sucre, de, 
composés chimiques ayant la form.ule , . 

10 

15 

dans 'laquelle X est un atome oe fluor, chlore, brome ou iode, un 
groupe alkyle, alcoxy, alkylthio, alkylsulfinyle, alkylsulfonyle• 

: (inférieur^, nltro ou un groupe halogéno-alkyle inférieur et R 
' indique'un atome d'hydrogène, un groupe alkyle portant éventuelle-
. ment comme substituants, un ou deux groupes alkyles inférieurs, 
; ou un groupe alcoxy Inférieur ou un groupe allyle ou butényle.. 

2) L'emploi .selon la,revendication 1 de composés ayant.la for-
.. aîul.e , . . ... : . ; • . , •• • • ., • •• •. 

20 dans laquelle Y' est un atome d'hydrogène, de fluor, de brome ou 
•̂ .-ïS'-lode -et surtout -de-ohlore-ou-un-res-te -alkyle-inféivleur.,. .surfout-
-.un reste méthyle et" R,' un atome d'hydrogène ou un reste alkyle ou 
••alcoxy inférieui", , . . . . . . m , . . . ; . , - : . , . . . ; — ^ : — 

• y.., . . . . 

- ,3) L'emploi.'selon la revendication 1 de composés ayant la for-' 

- N H — c -
R" 

30 dans laquelle X" est un reste, alkyle inférieur, _Y'̂  un atome 'd'hy- _ ' 
drogène, de fluor, de chlore, de brome-ou d'iode,'un groupe alco
xy inférieur'ou un groupe nitro'et R" est un atome d'hydrogène, un 
. groupe alkyle ou aïeoxy inférieur ou un reste allyle. 

4) L'emploi selon la revendication 3 de composés ayeunt la fqr-
mule . • ' * . . . • •,• 



t • 

1 3 2 3 5 • : 14 2 0 0 1 7 9 1 

5) L'emploi selon la revendication, 4 de composés ayant la 
.formule . • . •• ••• 

dans Ijaquelle X" ' est un reste méthyle ou éthyle et R'" un reste 
méthyle, éthyle ou méthoxy. . • • • ' '  ' 

6) L'emploi selon la revendication 5 du composé ayant la for
mule • . . . • ' . . . . . • . • 

10 

3 
'• Cl 

.CH., 

L'emploi selon la revendication 4 du composé ayant la 

•15 
formule 

i • 
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fTED STATES PATEMT OFFICE 
' . 2.CS5,'Î45 

•; « - ( H A L O ? ? . T E N l X ) . Î - M E T H Y L - J . ( M E T H Y L 

C b a r J » W. Tcdd, Wi'i i lurton, Del., Esi'frnor to 

NeDr&winjT. AppUcRtlon Feba 
Serial No. S7i,G32^ 

n CbJias, (CI. 7i?.e) 

'XTita Invention relates to methods for killing or 
prcvcntlnj r.ccds, or unclealreble plant grov/th, 
&m\ to couiposltions employed In practicing such 
methods. 

Vii'.!i C I P P I L C A T L O N Is a C O N T I N U A T I O N  i n  p a r t of o 
my FO 'Xindinp: appllci^tlons: Serial No. 131,498, 
FILED JJccciT^.bsr 0, 1949; Serial No. 186,118, lUed 
Btplcmber 2l , 1050; Serlnl No. 231.061. filed June 
11. Gcrtal No. 231,032, filed J U N O 11. 1951: 

2 
•llie following equation showing specific reactants 
Illustrates the reaction: 

cj ci u о 
<^ ^NCo+(cn,) j^g>.« ci<[^™y^i!i-(!!;-N; 

The &MLNE-l30C5'Qnate R E A C T I O N is most readily 
C A R R I E D out in the P R E S E N C E of en I N E R T S O L V E N T , 

A N D I P E I L A L No. 228,932. fded May 29, i:i51, all of 10 such as, T O L U E N E , B N L S O L C , B E N Z E N O , CNLOJ-OBCNSX-NS, 

R,RE П О Т : ftbfmdo^ed E::TCCPT & I J P L L C A T L O N 

Bcrini 2̂ 0. i c c . n a . 
Too herblcidally active compounds of the In

vention ore fiubatltuted ureas represented by the 
formula: 

(•) I 

H 

YC. 

/ li 

0 

/ 
/ 

c u , 

•к 

where Д ' li an ftlkyl radical up to tv/o carbon 
fitcvnî, 1. c„ methyl cr ethyl; X and Z are selected 

_fnim liyflrogcn and halogen; Y \z h"ydroTen, halo" 
gc/ï, alkyl, or f.!i:o:<y. the alkyl radical In said 
BlLyl and all;oxy suobUtuenta containing up to 
fourcarbcn ûtotns; and at Icnst one end at most 
two of X Y, and 'c. being halos on, 1. o.. the ben
zene nucleus J3 mono or dihalo substituted. 

It \Л\\ bvj teen that the herblcidally active com
îK'Und.̂  cf ths invention pre f uriher characterized 
5)y hiwln?' hydrogen on each carbon ortho to the 

OR dX'xane. No C A T A L Y S T ¡ 6 RIECC 'ed, A R I D i i u r i I'aQ 
reaction Is exothermic I T Is ordinarily т ш е с г л 
eary to supply hsat. Thus the reaction is con
veniently carried out by first mixlns T H E . i . ^ O C Y N -

6̂ nate with the inert solvent at room tcmnerr.ture 
and then trradually addinp iho secondary K I N I N O 

rcactant while permitttna the tcrnp^^rature TO in
crebse thru the range of ray 25 to TD" C. The 
trlsubsUtutcd urea productb are eenerally Q U I T S 

^ Insoluble In the solvent U S E D end, therefore, p r j 
. cipitate out as F O R M E D and are readily eeparated 

F R O M the reactloa insss. 
Tho hulophenyl dJaltiyl ureas of the invention 

r.RE white CRYR.talllne EOLLDS. They A R E Insoluble 
or only fillKhtly coluble in water FVND cold benzene 
and, in general, appreciably KOLUBLE In D I O N A N E . 

ccotone, ethylacetato, cthanol, and hot B C N Y . C N E . 

The hulophenyl Ibocyanates used FVS ETARTLNIT 

materials can be prepared by the general method 
described In the literature tViltenet, Bull., Бос. 
Chlm. /3/ 21. 683, 954 (1829) ; 01г'ап1с Synthesis, 
Collective, vol. 11, раке 453; and U. 6. Patent 
2,422,843) v /HLCH consists In heating the haloaryl 
carbamyl chloride first obtained by treating the 

as 

30 

~b - ) r c o . 4 ( C H , ) R ' rroup. in other words they зй h , I O A R > - primary amino wUh pho.mne at ordì
RRONON o i thoeubct i tu tcd . Further, any nhcyl, or ^ ^ 

nary temperature in the presence of an apprppri
ute solvent or reaction media. 

Illustrative of the herblcidally ectlve com
pounds of the iirventlon represented by Fonnula 
1 above aro; 

fili.o;;y group attached to a nuclear carbon Is in 
tho p.'vtn i)o.''ltlon. /in fiddltlonal class character
istic O I the cowiJOundj Is tnat Ihey are all tr l 
BuUtltutcd ureas, the aromatic (jroup being the 40 
only fcutotltuent of the urea nitrogen atom to 
which U U bonded. 

II ' in I'ormula 1 above la preferably methyl, .J • 
y Is preferably hydroge.n, chlorine, methyl, ethyl, > 
or mcthoxy, and hclogrn fiubatltucnta on the ben 4i;i . ,3(plodophcnyl)l . ldimcthylurca,/ 
ZZZ.I./....c, «.4c H'ciciuiiiy tiuutiiie. ;r . , .)-^j,-!-GicnioropncnyiJ l , l dlmethylurca 

3(rachlorophcnyl) 1,1dlmethylurea 
3"(pchlorophenyl) lmcthyllethylurca У 
3(pchlûrophcny])l,ldUrjethylurca • 

Tho hcrblcldftlly active compuunds of the In̂ .̂ . • 5(3.chlproptplyl)l.ldJnjelbyl.ur.fA^ 
0 ; •''3C2,5dlchlûropto!yl)l,l-Qliiu4h.ylur< vent Ion ore prepared by the reaction of an appro 

рПгЛо moiîo or dihalosubstitutrd phenyl iso
сусШкк) with uLra«thyl or melhylethyl amine 

- - - - . . - . - _ R E A ^ 
•3.!'.'? - . . . R L I K ) R O ' 4 ° I S O P R O P O X Y P H O N ; ' L ) - L . L - D U N C T H Y L - > ^ 

00 vircû 



T^i -

^lí -

^ l í -

^"¡3  (3.5  dldhloro > 4  raothoxypheoyl) ° i a - d l - / 
incthylurca / 

/(? .  3.(3chloro<;t«rt. butylpheayl)  1,1  dlmctliyl / 
urcft 

3(3chloro^mct.hüyyphonyl)l.l>dlincthyIurea 
•3(pliuorophcnyl)l,ldür.cthylurea 
3(pljroinophcnyl)  l , l dtoeUiylurca . 
3(ptrti.';iophenyl)  lmctJiy¡ lethylurea >/ 
S(mCuorophenyl)l,ldlmcthylurea \/ 
3<mchlorcpheiiyl)lmctli7Ílcthylurcft 
3(ra'bromop¡ienyl)l,ldlmetbyIurca ^ 
3(3,ídicliloroplieayl)~lmc'thyllcthylurca'/ 
3(3bromo4cíi¡orcphf.nyl)l,ldlin8thyIiirea • 
3 (3.niioro4chlorophc nyl )  l . l álrncthyluíca  ^ 
3"(3,6dlchk)rophenyl)l,ldimethylurea 

10 

19 

J 7,3  (3.5  dldhlorQ ' 4 " iaothoxypheoyl)°l4dl^^ pounda of tho Invention dispersed In water or 
other nonsolvent carrier. To secure cnch 
homoceneoua dispersions, a suricceactlve aKcnt 
Is used. In fact, the preferred herblcldal com
poiiltions of this invention whether in llQuid or 
in solid form contain the herblcidally active com
pound homogeneously admixed with a surface
active agent sometimes referred to In tlic art ao 
wetting, dispersing or penetrating agents. These 
asents, which wlU be referred to hereinafter 
more simply as surfaceactive dJsperfilng asents, 
cause the compositions to be easily dt.';pcrscd 
In water to give aqueous sprays which, for thu 
roost part, constitute & desirable method of ap
plication. 

The surfaceactive dispersing asent^ employed 
can be of the anionic, cationic or nonlonic typ2 
and Include, for example, sodium and potarv îum 
olcates, the amine talts of oleic p^d such ivs 
morphollne and dimethylamine olcatcs, the I>vX--
fonat<^d animal and vecetable oils such as .sul
fonated fhh and castor oils, sulfonated petroleum 
oils, sulfonated acyclic hydrocarbons, racilDm 
salt of llgnin sulfonic acid (couloc), alkylnaph
thalenc sodium sulfonate, sodiuin taUs of wil
fonatcd condensation producls of naphthfikns 
and formaldehyde, sodium l.T,uryl tulfr.to, dlio
dlum monolauryl phosphate, torbUol In.urule, • 
pentaorythritol monostc&rctc,' rdyccrol laor.'O • 
stesrate, diglycol oleate, polycthyJcuc cxids:!, 

Isopropozyphenyl)-l,ldit/' ethylene oxide condensation product? with 
iijtv.jj.«iww • ct'jaryl alcohol and octylphcnol, polyvinyl el

's 8(3,Gdicliaoro~4.ethylphenyl)-l,ldlmethyIurea t/^cohols, calls, sncii oa the a^otaw of )>obTininc5 
J t  8 » ( 3 ^ » d i c h l o r o  ' 4  8 e c . butylphcnyl)-l , l di1/ ^roni reductive arahiatlon of eth7l:.ne/cs.rbon 

20 

^ ^ 3(3-hromoptolyl)  l , l - c l l m s t h y l u r c a 
^11 ^ 3(3-cJuCrop-tolyl)  l meihyl l ethylurea 

2''' '• 8 (3 ch lc ro  í - c íhylDhenyi )  I , l -d l iDethylurea , . 
3(3chlorO"4ly3propy]phcnyl)l , l dimtíhylmca 

%.\  3 . (3 .Lro;no4ethyiphenyl) l , ldimethyliU 'ea 
X }- ' 8(3chloro4sec. bulylphenyDl,ldhnetliylurea i—

á l^f _•" 8^(3^cidorD4';th^^laìl^XlìZlIr•l.^dicзgtbylurea 
^ ̂ ^ . ( 3  cUl0TO¿^¿ec. buto;: y phenyl)l . l diraethyl

urea • 
8(3chloro4eüiylpbenyl) » I  m e t h y l  l  e t h y l  ' ^ 

urea • , 
8(3,5d!bromoptolyl)l,ltíimeüiylurea >^ 

^1 ^8«(3^dlch]ori>toIyl)lmothyll»etliylurea'^ y 
,T-^^ ' (3,0  dibrciao » 4 " u i e t h o z y p h c n y l )  l , l  d l  / 
' ^ melliyJurea 30 

8  (3,5  dichloro 
naethylurea 

mothyjufeft 35 

For ftpi)llcat!on of the herblcidally active cotn
pounfla of the invention, the compounds are 
preferably admixed with a carrier material or 
conditioning f43;cat of tho kind used e.nd referred 40 
to in the art ps a pest control adjuvant or modl
iicr in order to provide formulations adopted for 
renOy and efdclent application to soil, weeds, or 
•unwanted plants usLug conventional applicator 
CQulpinent, 45 

Thus, one or moro of the herblcidally actlvo 
compounds of tho Invention are admixed with 
carrier or adjuvant materials to provide fonnu
If.tlons in hquid or solid form. IX>R example, solu
tions of the compounds of the Invention in or 60 
Kanic solvents, such as cyclohexanol, furfural, 

. acetone. Isobutanol, ethanol, Isopropylacetate. 
DnU tho like can be applied directly as licrblclde.'j. 
More economical and practical formulations are 
prepared by admixing or dispersing Uie hcrbi 65 
cldaJly active compounds with a noiisolvent ear
lier which may be either solid or hquid. 

Tlius, herblcldal dust compositions are com
pouniied to elve homoeeneous freeflowUig dust 
by aumlxJng the active compoimda v,1Ui finely CO 
divided solids, preferably, talcs, natural clays. 
pyrophyllUe, diatomaceous earth, and fiours 
fiuch as v/fllnut shell, wheat, redwood, soya bean, 
and cottonseed flours. Other hiert sohd carriers 
which can be used to prepare the herblcldal 65 
formulations include mapneslum and calcium 
carbonates, calcium phosphate, sulfiu*, lime. etc. 
clUier hi pov/der or granular form. The per
centage by weight of the essential active Ingre
dicnl4 will vary occordinK to the manner in which 70 
the composition I3 to be applied but. in ronprai 
wiu i>« y.t> to 9&7o by weight of the herblcldal 
c«mf)ositlon. 

Uyuld herbicldal compositions can contahi, 
for cAAinple, ona of the active herblcldal com

monoxide polymers, Iniuylamine hydrochloric?, 
laurylpyrldinium broraide, .•,ter.ryUrimethy];ua
moniura bromide, cetyldiraethylbcnzyi acú
monium chloride, lauryidltnethylamhie o:üda, 
and the lllce. Generally, the Buriaceactive 
agent will not comprise moro than about 5 to 
16% by v/eiiiht of the composition, and üi cer
tain compositions Hid iwrcentage w1U be 1% or 
less, usually the minimum lower concentration 
will be 0.1%. 

The herblcldal compositions of tho Invention 
can also have incorporated therein olla, fats or 
similar vehicles such as cottonseed oil, olive oU, 
lard, paraflin oil, hydrogenated vegetable oils, 
etc. Adheslves such as gelatin, blood albumin, 
resins, for example, rosin, allcyd resins and the 
like, can also be used in certahi compositions to 
Increase retention or tenacity of deposits fol
lov;lnK application, 

Waterdlsperslble liquid coraposltions can bo 
prepared by Incorporating with the ureas and 
suifaceactivo dispersing agents various organic 
Uqtilds such as furfural, methanol, Isopropanol, 
isobutanol, xylol, cresol, cyclohcxanone, acetone, 
methyl ethyl ketone, kerosene, trlchloroethylenc, 
dimethylforniamide, dlmethylacct.'\rnlde, alkyl
ated naphthalenes, ond the like. Such composi
tions ore readily dlsperslble in water and pro
vide excellent aqueous herbicldal sprays for field 
application. The proportion of suriaceactive 
dispersing agent to urea can be 0.1 to 100% by 
welRht In these waterdlsperslble herbicldal com
positions. ^ 

The herblcldal compositions are applied either / 
as a spray or a dust to the locus or area to be 
protected from undesirable plant growth com
monly r n n . ¿ .̂̂  p¡,^„^ growing where 
they arc not wanted. Such 
made directly upon 

application can !>€ 
the locus or area and the 

weeds thereon during the period of weed infesta
tion in order to destroy the weeds, or al tcma



tlvely, the npplieation can h@ macte in advanco 
o f > n PJit lclpatcd wetid i n f e s t a t i o n to prevent 
"Kicir infc:;taUoa. 'J3lV:%. the composltiorui can 
to RppUed cs aqucouo foltor sprays but can also 
ha applied es sprays directly to the bun'oce of the g 
toll. Alternatively, the dry jxiv/dcrcd corn posi
tions can be diist^d directly on the plants or on 
the coll. For some purposes, as in the treat
m e J i t of ponds and lake bottoms, it v/lU be con
venient to use a pellet form of the composition, jo 

The active IngredJents a r e . of course, appUed 
in amount eufdcient to exert the deci red her
bJeldrJ action. The amount of herblcklally ac
tive compoundii present in the compocltlons as 
actually applied for destroying or preventing i s 
%cinU v/ill vary wltlj the herblcldal activity of 
tho ftcllve Insredlcnta. the purTX>,se for which the 
application is being niade (1. e., whctJicr for short 
term or Ions term control) , the manner of ap
plication, the particular weeds for w h i c h control £0 
h coucht. and lllf.e variables. Certi'.ln of tho 
spccinc cxajnp]c3 to follow wiJ]_lllu5tm|a_yaa:louo 
kinds and n m o u n l o O i U U l c a t i B o J ^ ^ ^ h o ^ 
fcBT^W^<iinSi"'th'ére;o,Y. In general, the herbi
cldal'composUlons as applied la the form of a 25 
rpray or a dnst will cont^^ln from about 0.02% to • 
£5% by weight of herblcidally active Ingre
dient. 

The class of berbicidally active coitspound? of 
|,lh!a InvenUon has characteristics which IEPJZO 3 0 
; the compounds esucc,i£iny_jffUi,nh[6„Iùr certain 
'herblcldal uses. 'They" 'ore extremely potent 

ii?,hC!blcldal agrmt^ a n d show a persistence in the 
^ ' ( c o l l viihlch mahM them well suited for appUca

'̂U'oJ'i to railread rlehtof-%7By3. drolnaRe ditclics. 3 5 

Ihower Iransmliiilon line rlshtofways. und i h e 
w|ll>;e where corapIete_^k1ll_jDf_plHni_grow^ for 

lextended pcHocLi of'tlrno"" ki desirable. 
The BoUd and liquid WimposlWoas described 

and employed herein for application of the es 40 
ceiitlal active herbicldal insredlent oil have the 
common property of perci i t t iBa; application of 
lue herbicldal conrjpositions through suitiiblc jets. 
Bosxlai. or spreaders adapted to the handlhis of 
granular nxatcrlals onto tJje plants being treated 45 
and will, for couvp/nience. be desi.giiat<xt as "fluent 
caiTlera." Ths fluent carrlers with which this 
te¥cntlnn is prlHJMlly concerned are nonsolvent 
fl],)E.nfc carrjers. 
^ n anothsr method of application for weed 50 
control, t h 3 ureas are Incorporated with ferti
lisers to form cilher powdery or granular herbi

"Sf cld?.l coHipositlon? that_can_b8_usedJxLtM_SillMr 
^ ,. v^;toJ2j)j_nBil̂ uUuiTĴ rg^p^ 

I n ' o r d c r ' t h a t the invention may be better 55 
uudcat'tood. the following examples are giveii in 
pddltioa to the examples already given above. 
The examples illastrat« typiciU compound.s of 
the Invention, methods for Uielr preparation, 
herblcldal lorin'ulattons employing such com
pounds, herblcldal applications, eod the resiUts 
obtained, 

KXAM.PLE 1 
,S"(pcftIor0p?ref}j/l) "ij'dlmeihtllurca 

Anhydrous hydrosea chloride was pa£.sed into 
a fX)luU.on of 1911? p a r t i by weight of pehJoro
aalllno In iSSO part* by weight of dloxano until 
Ili excess . Ilio sTaction temperature was pcr
.,,(ff/N,, to ri! : : te C . dmluii w>u uddlLluu. 7 0 

and after the f,oUition wa« saturated, phasgene 
WM pa.iwd into the slnny at t h e same tempera
toe until a c l e ^ Kolution of pch5orophenyl LOT
cytuiiato waa obtnlned (about 4 h o u r s ) . The 
siceaa phosgene a n d hydxoam chloride were 7 5 

rcmoTOd by dicttllatlon of approxirofitcly 303 
parts by welffht of the dloxane. Aftir ccollns 
to 23° C . dimcthylamhie was pas^sed into tho 
reaction ralxtirre at 2540° until present h i c r 
ceis . The slurry was cooled to 10° and 3"(p
ciilorophcnyl)-1,1diiaethylurea (2G1.5 partJ by 
wdKht; £ 0 % yield) removed by iiltratlnn. 

Dilution of tho nitrate with w a t e r b'aye a n 
addUisnal 19.1 pn.rto by welRht of 3(pchloro
ph2ny])l,idljnei:J:iylurea, increasing the totrvl 
yiold of crude product (I.f. P. 164.51C3') to 
2G0.G parts by v,oU;ht or 04..")% of theory, i'te
crj'titallizf.ttlon of a portion of the crude product; 
from 9 5 % aqueous methanol resulted In VOfj 
recovery of slilny white scalfci which melted ftfc 
lVÛi>171.a°, 

Analysis.-~Co.\c. for CsKnClNiO: C, 64.45; H, 
5.65, N. 14.10. I'\)und: C. 54.47; H. 5.72; N. Kl.lO. 

EXAMPLE 2 
S'OA-dichlorophenyl) -Î ,1-DIMETHYJUREA 

3,4dIcl:ilorophenyl Isocyanato was prepai k.d by 
passing phc^gene hito a slurry of 40.8 parts by 
weisht of 3,4dichloroanillne hydrochloride In 
about 2C0 parts by v/eight of dioxanc a t 'H>~Cù° C . 
until li clear solution of the isocyr.i(tite v,P^ oh
talned (r.bout 1.3 hours). Tlic CKCĈ s phosKciJO 
and hydi'osen chloride were removed from the 
reaction maw by distillation of approKltaatc ly 
100 parts by weight of the dlo):ane. 

Tho rcsultlnsr undistUled mixture wa^ then 
cooled to IB" C. and dimethylaniLne was passed 
Into it rapidly at 1834° C. luitll present in cx
c c M . Tho mixture was poured Into 500 parts 
by wcli^cht of water and the exces.s amine neutral
ized by the addition of dilute hydrochloric acid. 

After cooling, the ciystalline 3(5.4"Cllch]oro
phcnyl)l , ldimethylurea Vifhich preclpUaizjd v/ds 
reuiovcd by flltraUon, washed with water and 
cold ethyl alcohol, then recrystalllzed from ?,35 
parts by weight of cUryl alcohol. 27.1 pv.vts by 
wei&ht of i;cciyst3lll2ed product was obt&irxcd 
having a melt ing point of 1534" C. Additlonol 
SCS.'idicbJorophenyl) 1,1dimethylurea having 
t l ie s a m e melthig 'point was obtained by recryc;
tal l lKation Oi additional crude product recovered 
by concentration of the mother liquor. The 
combined yield amounted to 617» of the t h e o r e t i 
cal yield. 

A?Uili;sis.^-~Ca\c. for CsHioCUIÎX): N, 12.02; 
CI, 30,45. Pound: N, 12.02; CI, 29.79. 

EXAMPLE 3 
3(rft»c?i.k)rop?icrjï/J)i,fdiî7re№2//urea 

DtoîcUrylftioino was passed into a solution of 
46.1 parts by woteht of mchlorophenyl Iso
cyanate ha 110 parts by weight of obfolute ether 
until pie.îcût in excess. The reaction mixture 

. wiui heated to reflux for three mhiutes. cooled, 
and white crystalline 3(mchlorophcnyl)1,1
dimcthylarca preciplt^ited and was separated and 
driod tn ft vacuum oven at 50° over phosphoric 
anhydride, l i r e yield v^&s 57.5 parts by weight 
(P0.6%>; .M. i\ l';4.3H4.S° C. 

Analusisr-€nlc. for C«HuClN»0: CI, 17.87. 
Found: CI, 17.C0: 17.97. 

EXAMPLE 4 

A solution of C9 partes by weight of pchloro
pheziyl tsocyanate in 50 parts by weight of dry 
dlo.xraio was added dropwisc with stirring to a 
Buspeosion Of 60 parts by weight of methylcthyl
araino hydiochlorlde and 21.5 parts by v/il^nt 
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'I 

Foller's e?.rth SS.TO 
Sodium lauryl ruîf&to, 60% (wetting ^ 

fcgent) — » — — „ . » - „ „ . „ „ — X 
Metliyi cellulose, 15 cps. (dispersing agent) M 

100 

10 

E X A M P L E 14 

On-toafer âhpersMe powders 
THQ folîov/lng powdered compositions are 

adapted lor use in the preparation of spray com
positions usina either an oU, water, or a corn-
bftiation oî oU and waici as the liquid diluent. 
T h e powders are made by mixing and grinding 
« in tl>8 case of the powders of Example 12. 

. ' A 

3-(3,5-dlchloro-p-tolyl)-l , l-dlmethylurea 70 
Alkylated aryl polyether alcohol (wetting 

and dispersing agent) — — 4 
FuUer's earth 2S 

B 

V/ÛLER-ÛISPCRSIBLE LIQUID COMPOSITIONS 

T h e following compositions are In a liquid 
form and are adapted for addition to water to 
give aqueous dlsijerslons for ai)p!lcatlon m cpray». 
The urea herblcldea arc generally quite insolublo 
in most 011.3. Therefore, the liquid coiaposUlou-i 
ordlnarlJy ere not complete soluUoîis but rrUhor 
are dispersions of solid in an oil. Tho liquid or 
fiuid conjpositlons shown are prepared by 
thoroughly raixlng end dlsporslnB active com-
pound-n end conditioning agent or agents in an 
organic liquid diluent. 

25 

100 25 

3-(3 chloro - 4 - methoxyphenyl) * 1,1 - dl-
rnethylurea 80 

Ethylene oxide stcarate-laurateCemul&ifying 
agent) "5 

Pyrophylllte 10 

40 

45 

5.0 

3-(in-ch!orophcnyl)-I . l-dlmethylurfft 3» 
tang chain fatty alcohol sulfate (cmulsUying 

Bgcnt) ^ 
Oouloc cdlspersing agent) 3 

(13 

ÎO0 

3(p-bromophenyl> »i.l»dlmethylus'eft 30 
Alkylated aryl ixslycther alcohol (wetting 

and ernuUlfying agent) 3 
Meihyl cellulose (dispersing agent) „ . . » - . . « . I 
Ito-oaeric . . . . . . - - - - . « - - 00 

• 3 - (p - chlorophenyl) - 1,1 - dhaethylurea. 
UCH, C3 

, Puller'e earth 12 
Isopropyl naphthBlene Eulfonat.c, eodlum 

salt (ç.'ett)ng agent) , . „ . . „ - „ _ „ - „ - _ — 1.75 15 
Methylcollulos6.15 cps. (dispersing agent) .25 

GRANULAR COMPOSITIONS 

TRIE follov/lng compositions are adapted for 
application by a means of a fertilizer spreader 
apparatus or clmllar equipment. The comix>sl-
tlons are readily prepared by mixing the In-
Fredient*! with wat'U' to form a paste, Tiie paste 
is then extruded, dried, and ground to give tho. 
dcalred granular cisw. Preferably, the granules 
v/ill be In tire order of one-thirty second to one-
quarter inch diameter. 

3-(p-chIorophenyl)-l"Cthyl-l-methylurea 10 
Goulac (dispersing agent) 3 
Hydrocarbon oil « ._-_._„-_«_„__ 1 
Dextrin (binding agent) „ „ . 20 
Fuller's earth 66 

20 
100 

3-(3-chloro " 4 " sec. butylphcnyl) - 1,1 - dl-
rnetiiylurea _ „ . . _ _ _ „ _ — _ 7 

Goulac . 3 
Refined keroseno „ ._ .—.„_- „ — 1 
Gelatin - - 25 
T&lo — — 6-1 

30 
100 

The followinar examples Illustrate herblcldal 
applications and results obtained. 

K?rA?vG^LH 17 tlc.V^'f^C^ 
A wt>.tei" dI:n>CTslbl9 po7.'dcr v.t.3 prepared by 

thoroushly mixing 75 party of o-(p-caloro-
phenyl) - l . l 'diincthylurea. 1 pr.rt of sodlurn le.uryl 
eulfata. S parta of r.odlumi talt of licnln sulfonic 
a d d (coulac) and 21 parts of clay (Aitaclay) . 
Aqucouo dL'spsre-ion.? of this powder were cprayed 
on established stands o'f quack [rrasa, nut gro.ss, | 
Diiriimda urass and John-wn Rr^w to run c/f 
l>olnt. and rnlniniurn concenlrallou rc<iuircd to , 
cfi 'ectx?Iun-ldlJf: ' .""°^ '̂̂ ^ aerial parts end L 
the CKtlVe".cot I'y'dtera of these plnirts, includlnrf ^ 
tho " n u d c t y of the nut g'ra.«,3 and the rhiso.-nes 
of the Johnson (rra-£S, wa,3 determined at tho end 
0» eleven vve<*ks to ba tu foliowa: 

Percent 
Q'dack CTĈ a „ . .„„„ .„ .„„ . . . .™«.„ .„ - 0.3 
Nut erasa S 
Cc r̂mtuSa Ksusa „^ 1 
Johnsci't ZTIIJI^ — 1 

A 18% aqueous t-olutlon of eodtum trlchloro-
p.cetote. ft coniiKnjnd currently miirUttcd ns a 
herbiddu! nncnt, fiprayod on tho torcttolna planta 
failed to LIU any of them. 

For pf(!-cmcrEvinco wood control a plot Gceded 
with cotton and isnturrdly Infested with weed 
rofdi wan treated v.-lth an aqueou-x sprny cf tho 
wiUer dUpcrelWo powder described in Exami^lo-
n nt tho lalo of one pound of tlio urea per acre, 
ApproKlfnfttcly 4 weeks froni tho time of apsili-
catlon. It wnfi observed tliat essentially 100% con
trol of wccd.s hnd been ftchlcved. The cotton 
fiuGilfSl.-^^''^'^t' but only., temporary Injury. A 
nunuar trcniment with sodium trlchloroacetatc 
lit five pound per acre was not as cfi'ecUve. 

rtallowini? ia a tabulation of rc.mdts obta ined 100 '̂ ^ with formulations of various herblcldully active C a 



compounds of the InvcnlJon. In cuch case, t h e 
formulfttioti employed contained 8 0 7 o by weight 
of the herblcidally active compound, 107^ by 
welRht of vx)sdered solid diluent, and 27r by 
weight of wetUng and dispersing agents. 

Ponnulations of each of the conapounds v/ere 
disj)ersed in water to give aqueous spray compo
sitions contnlnlng various concentrations of each 
of the active ingvedlenti. Each aqueous dispar-
sion was sprnyed on three-month old qiif.ck gra-ss 
plants__frurn_root cuttings and on six - week oId7 
Johnson j :rn(^ieedllngs_ tcT'the run-off point? 
The per cenfcohcenlraflon shown below for each 
plant species waa the concentration of the her
blcidally acUî e compound in the aqueous disper
sion sprayed on the plants which was sufllclcnt 
to effect kill of the Johnson grass seedhigs in 
five wcclso and the kill of the qi^c£~grass in three 
months. ~" 

. 0 

Cooipoand QuKt 

1» 
20,..„.. 
2>. . . . . . . 
» 

J- (F-îhloyophïnïl)- l-mctbyl-l-sUiyl-
urea , 

Ptrotrit 
1 
I 

1 
1 

Percent 2.% 
1 

a i 
1 

— :«!• 

1» 
20,..„.. 
2>. . . . . . . 
» 

3-(p-broroonhtn3rl)-l,l-tllniethylun>a .. 3-(3,4-iJ;.-hloroi)ht:nyl)-l,l-(llnjcthyl-
U f C A 

Ptrotrit 
1 
I 

1 
1 

Percent 2.% 
1 

a i 
1 

— :«!• 

1» 
20,..„.. 
2>. . . . . . . 
» •̂(s-cbliro-p-tolyD-l.l-dlaiethylarea... 

Ptrotrit 
1 
I 

1 
1 

Percent 2.% 
1 

a i 
1 

— :«!• 

Tho^e skilled in the art will appreciate that 
other herblcidally active compounds of the class 
defined herein can be prepared, formulated, and 
applied in occordance with the foregoing spe
cific examples. I h u s . the foreeoing: detailed de
scription has been given lor cleanness m uituer-
standing only and no unnecessary Umitatlons are 
to be understood theref i-om. 

I claim: 
I. A method for the destruction and preven

tion of weeds which comprises applying to a locus 
to be protected, in amount sufficient to exert a 
herbicldal action, a trlsubstituted urea repre
sented by the formula 

H 
K 
I 

-N-

O CHi 

where R ' is an nlfcyl radical up to tv/o carbon 
atoms, X and Z are selected from the eroup con
sisting of hydrogen and halogen, end Y Is selected 
from the group consisting of hydrogen, halogen, 
alkyl and alko.ny, the alkyl radical in said alkyl 
and alkoxy substUuents contahvlng up to four 
carbon atom.s, at least one and at most two of X, 
Y. and Z being lialogen. 

2. A composition suitable for destroying weeds 
comprising a carrier material and, in amount 
Bufilclent to exert a herbicldal acUon, a trlsubsti
tuted urea represented .by the fonnula 

X n 

where R ' Is an ftlkyl radical up two carbon 
atoms. X and Z are selected from the group con-
slating of hydrogen and halogen, and V Is selected 

from the group consisting of hydrogen, halogen, 
alkyl and alicoxy, the alkyl radical in said alkyl 
and alkoxy substltuents containing up to four 
carbon atoms, at least one and at most two of 

5 X, Y. and Z being halofjcn. 
3. A composition of claim 2 in which said car

rier material is a hncly divided mert solid. 
4 . A composition of claim 3 containing a sur

face active dlspcrslnp nnont in amount suHlcient 
]<) to impart water disperslblllty to the composition. 

5. A composition of claim 2 in which said 
carrier material is a liquid. 

6. A composition of claim 5 containing a sur
face active dispersing acent in amount cufllclcnt 

1 j to Impart v/ater disperslblllty to the composition. 
7. A composition of claim 2 containing a sur

face active dispersing agent in amount sufficient 
to impart water disperslblllty to the composition. 

8 . A herblcidally active trlsubstituted urea 
2 0 compound represented by the formula 

X H 

^"^c~è H o CHi 

where R ' Is an alkyl radical up to tv/o carbon 
atoms, X and Z are selected from the nroup con
sisting of hydrogen and halogen, and Y is selected 
from Uio eroup consisting of hydrogen, halogen, 
alkyl and alkoxy. the alkyl radical In said alkyl 
and alkoxy substituent^ containing up to four 
carbon atoms, at least one and at most two of X , 
Y, and Z being halogen. 

9. A 3-(chlorophenyn - 1 ,1 - dlraethylurca in 
which the ortho positlorxs of the chlorophenyl 
radical are unsubstltuted. 

4i> 1 0 . A 3-(chloro-p-tolyl) - l,l_-_ dlraethylurca 
In which the ortho positions o r t h e chloro-p-tolyl.'*'' 
radical are unsubstltuted. '•) •'/ 

1 1 . 3 .(p"ch]orophenyl)-l , l-dlraethylurca. Af^^-VVA-^' 
1 2 . 3-(m-chlQrophenyI) -1,1-dlmethyJurca. 

i\ 1 3 , 3-(3,4-dlchlorophenyl)-1,1-dimethylurca. T)tOI\C^ 
1 4 . A composition of claim 2 containing a euf-

face-actlve dispersing agent In amount sufdcient 
to Impart water disperslbility to the composition 
and, as the trlsubstituted urea, the compound 3 -

M (p-chlorophenyl)-1,1-dlmethylurea, /i C^'OTttN 
1 5 . A composition of claim 2 containing a pur-

face-acUve dispersing agent In amount sufilcient 
to Impart water dIsperclDillty to the composition 
and, as the trlsubstituted urea, the compound 3 -

5.-, (3,4-dlchlorophenyl)-l , l-dlmethylurea. 
1 0 . A metlrod for the destruction and preven-

tlon of weeds which comprises applying to a locus 
to be protected, in amount sufficient to exert a 
herblcldal action, the compound 3 - (p-chloro-

f,o phenyl)-l , l .dimcthylurea. T^/CA-'VR.Ç 
17. A method for the destruction and preven

tion of weeds which comprises applying to a locus 
to be protected, in amount sufilcient to exert a 
herblcldal action, tho compound 3 - (3 ,4 -d ichloro-

05 phenyl)-I,l-dlraethylurea, ^]\)i\0/^ 

C I I A R L l E S W . TODD. 
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